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GROUPE D'ETUDE ET DE RECHERCHE SUR L'ESPACE MODERNE 
ECOLE D'ARCHITECTURE DE MARSEILLE-LUMINY

JUILLET 1985

"Par dessous la surface rassurante du récit, 
le lecteur devine 1'emplacement de lacunes 
mal ravaudées, il n'ignore pas que le nombre 
de pages que l'auteur accorde aux différents 
moments et aux différents aspects du passé 
est une moyenne entre l'importance qu'ont ces 
aspects à ses yeux et l'abondance de la docu
mentation"

P.VEYNE, 1971



1/
DU COTE DE L'ETAT DU COTE DE LA SOCIETE LOCALE L'UNITE D'HABITATION

3/6/44 Gouvernement provisoire de la 
République à Alger

Débat sur l'exécution des tra
vaux en cas de "reconstitution d'ur
gence" accordant aux municipalités des 
pouvoirs étendus pour l'établissement 
des plans de reconstruction

1944 à 1946
Croquis de Le Corbusier pour une 
unité d'habitation

3/7/44 Ordonnance sur la "reconstitu
tion d'urgence"

9/8/44 Ordonnance rétablissant la léga
lité républicaine

28/8/44 Libération de la ville et instal
lation des nouveaux pouvoirs: R.AUBRAC 
est commissaire de la République, F.VEYREN 
préfet des Bouches-du-Rhone, J.CRISTOFOL 
président du Comité régional de Libération 
et F.LEENHARDT du Comité départemental,
G.DEFERRE est président de la Délégation 
municipale, assisté de P.MASSENET

9/9/44 1° cabinet DE GAULLE 5/9/44 Le C.M. appelé a la "reconstitution 
d'urgence" et met en place une Commissiion 
d'enquête sur la destruction du Vieux-Port 
15/9/44 Visite de DE GAULLE

3/10/44 Questions diverses au C.M. avec 
notamment le Vieux-Port et le plan BEAUDOIN

16/11/44 Création du Ministère de la 
Reconstruction et de l'Urbanisme avec 
à sa tête R.DAUTRY

12/12/44 Le C.M. débat de la question du lo- 
gement
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29/1/45 Instruction relative à l'exten- 1/45 Remplacement de R.AUBRAC jugé 
sion des lois en vigueur sur la recons- "trop à gauche" par P.HAAG 
truction 24/1/45 Questions diverses au C.M.:

Vieux-Port, relogement, reconstruc
tion (mention des "baraques dites 
fusées céramique" de F.PUOILLON)

10/4/45 Ordonnances fixant les finan- 4/45 Elections municipales: la liste 
cernent de l'Etat dans les opérations de du Rassemblement démocratique DEFERRE- 
reconstruction ainsi que les droits des BILLOUX est élue avec 49% des voix 
associations de sinistrés 
21/4/45 Ordonnance précisant les attri
butions du MRU chargé de l'ensemble 
des questions touchant à l'urbanisme, 
à l'habitat et à la construction "y 
compris la lutte contre les taudis et 
les ilôts insalubres et la répartition 
des dommages de guerre commis aux biens"; 
par ailleurs, le MRU devra établir "le 
plan général de reconstruction dans le 
cadre du Plan d'économie nationale"

19/5/45 Mise en place du nouveau C.M. 
DEFERRE est président à l'unanimité, 
CRISTOFOL et BERNARDI vice-présidents 
29/5/45 Nomination des présidents de 
Cimmissions: CRISTOFOL à 1'urbanisme, 
NEGRE au logement, SERENO aux évacués 
du Vieux-Port

21/6/45 Decret relatif aux projets 19/6/45 Le C.M. charge les services
de reconstruction et d'aménagement techniques d'établir un plan de re-
des communes sinistrées construction et d'aménagement de la

ville

28/8/45 Le C.M. débat de l'aménagement 8/45 Demande faite par le MRU à L.C. 
d'un centre de relogement provisoire à d'une 1° esquisse sur un terrain situé 
La Madrague à La Madrague
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8/9/45 Ordonnances complétant et modi
fiant la législation en matière de re
construction et permettant notamment à 
l'Etat et aux associations syndicales 
de reconstruction "d'édifier des im
meubles d'habitation de caractère dé
finitif destinés au logement des sinis
trés dont la présence dans certaines 
agglomérations serait de nature à fa
ciliter la reconstruction et la re
prise économique"

11/10/45 Ordonnance précisant des me- 
sures exceptionnelles et temporaires 
pour remédier à la crise du logement

9/45 Elections cantonnales qui marquent 
une poussée de la gauche et surtout du 
PC qui bénéficie des conflits à droite 
entre le MRP (G.POINSO-CHAPUIS) et la 
droite traditionnelle (H.BERGASSE) et 
à gauche entre les "nouveaux" (DEFERRE- 
LEENHARDT) et les"anciens"( FERRI-PISANI) 
Suite à ces élections, DEFERRE et ses 
partisans quittent le C.M. et CRISTOFOL 
prend la présidence

10/45 Elections a 1'Assemblée Constituan
te. La gauche obtient 58% des suffrages 
dont 32% pour le PC
15/10/45 Approbation par le C.M. du pro- 
pramme du concours pour l'aménagement 
et la reconstruction des terrains du 
Vieux-Port et de la Bourse

10/45 Le terrain de La Madrague est 
abandonné pour un 1° terrain Boulevard 
Michelet; les 1° études techniques sont 
engagées
5/10/45 Lettre de E.TROUIN à L.C. où il 
est dit:"... avoir contacté SOURDEAU, 
MARGARITIS et Cie... SOURDEAU marche à 
fond pour réaliser le programme d'urbanisme 
intégral de Marseille. MARGARITIS qui a tra
vaillé avec BEAUDOIN estime que le plan de 
celui-ci a du bon. Voici l'idée des milieux 
officiels d'architectes: laisser tout som
meiller et attendre que les événements ou 
1'oubli permette de ressortir le plan BEAU
DOIN... Il s'agit donc de rompre cette pas
sivité voulue et de profiter au contraire 
de l'occasion pour vous imposer..."
26/10/45 Lettre de P.DUPRE, architecte à 
Paris à L.C. concernant les architectes 
d'opération et proposant: DUNOYER et LAFONT, 
CHRISOCHERIS, HOA et POUILLON. Nombreuses 
notations probablement de L.C., concernant 
Pouillon: "Non, bien que talentueux, il 
est marqué", " Sourdeau: bien avec les 
Dominicains, MRP, bien avec la CGT", etc...
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21/11/45 2"cabinet DE GAULLE. R.DAUTRY 
reste au MRU

Montée des tensions et conflits entre 
communistes et socialistes avec campa
gnes de presse virulentes.

27/12/45 Lettre du MRU au président du 
C .M. indiquant successivement :
- la désignation d'EXPERT comme archi
tecte en chef
- le montant des financements d'Etat 
pour "la poursuite diligente de la ré
paration des immeubles"
- l'urgence d'aborder à Marseille les 
"travaux de reconstruction proprement 
dits"
- le début des travaux du Groupe St 
Just soit "plus d'une bonne centaine 
de beaux logements à grande capacité 
d'habitation (à mettre) à la disposi
tion des familles nombreuses de la 
population marseillaise"
- le démarrage en 1946 des "premiers 
chantiers de reconstruction du Vieux- 
Port"
- "A la suite des conférences que j'ai 
eu avec les différentes personnalités 
administratives et politiques qui s'in
téressent au problème de la reconstruc-

3/12/45 Les délibérations du C.M. 
indiquent que "le président a étu
dié avec le Ministre de l'Urbanis
me le plan d 'aménagement du groupe 
de maisons prévu à St Just... Quant 
au projet du groupe de maisons pour 
1000 personnes type Lecorbusier (sic) 
l'auteur viendra lui-même à Marseille 
pour choisir le terrain et la réali
sation pourrait être rapide"

30/11/45 Lettre du MRU à L.C. indiquant l'in
tention de "proposer au Ministre de l'Economie 
et des Finances l'édification d'un immeuble 
dans affectation individuelle à Marseille sur 
un terrain qui sera choisi ultérieurement en 
accord avec la Municipalité. Cet immeuble à 
usage de logement serait construit sous votre 
direction; vous agirez alors comme architecte 
chargé de conduire l'action des architectes 
d'opération dans les conditions définies par 
la Charte des architectes. En attendant que 
soient établis les contrats relatifs à l'éxé- 
cution proprement dite de ces travaux, la pré
sente lettre est destinées à vous confier les 
opérations préliminaires".

3/12/45 Lettre de SOUDREAU a L.C.: "Avec 
les autorités, nous venons d'évoquer à nou
veau la mise en application d'un programme.
Des terrains sont activement recherchés; dès 
une première réunion ils vous seront soumis. 
Parallèlement à tout cela, la ville de Mar
seille vient d'ouvrir un concours d'idées 
sur l'urbanisme pour le Vieux-Port et la 
Bourse... Voulez-vous que je vous demande 
un programme?"
8/12/45 Réponse de L.C. à SOURDEAU 
DOCUMENT EXTREMEMENT IMPORTANT EN CE QU'IL 
PRECISE LA POSITION DE L.C. VIS A VIS DE 
MARSEILLE.
VOIR EN ANNEXE
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Le Corbuaiar
■ . J V'  ̂ ' • •

La 8 Décembre 1945

à
Monai eur Sourdeau 
Arohltecta
Président du Comité de Libération
des Bouches-du-Kh8ne
Marseille

lion cher Sourdeau
Reçu aujourd'hui votre iot du 3. Je pars ce soir à 

La Rochelle, .^yoici où en est la question : j'ai déjeuné 
mardi ave^beffere, maire aussi de Marseille.

Je lui al exposé mes idées relativement à l'avenir 
de i4Êrseille* très particulièrement je lui ai donné mon 

lion sur le destin du Vieux-Port, et de sa région limi- 
^fcrophej je lui al dit m'opposer au principe d'un concours 
'■a'urbanisme, même d'un concours ■d'idées"; je lui ai pré
cisé ceci: c'est qu'une ville se doit d'établir avec l'hom
me de son choix, et qu'elle juge capable, un plan directeur, 
lequel implique l'avenir de vingt ou de cinquante aimées 
de développement, et ne donne aucune précision technique 
d'exécution urbanistique, laissant au contraire au temps 
et aux circonstances la possibilité d'appo rter toutes les 
modifications imaginables, dans le cadre, bien entendu, 
du Plan directeur.

J'ai refusé ainsi de prendre part à un concours 
pour Varsovie, et j'ai fait admettre en principe mon point 
de vue, par le maire de cette ville.

i ' fl/?-
M  oj'-w x m ,

" 435V  1

Ici, à Marseille, les évènements nous devancent : \x 
concours d'idées est ouvert. Je n'ai pas le temps, ni le go 
goût d'y participer; J'y suis tout-à-fait hostile. C'est 
une question de principe, et il est temps de réagir utile
ment. Marseille est un morceau d'urbanisme trop important 
pour qu'il soit traité pareillement à la légère. Je précise 
bien mon idée :

quand le Plan directeur sera établi,(produit du tra 
▼ail cohérent de tous les services et personnalité s capable 
d'exprimer l'avis de la cité, ot d'un urbaniste oapable de 
proposer la synthèse) les occasions seront alors innombra
bles pour la municipalité, d'ouvrir entre les professionnels 
des concours fragmentaires, avec un cahier des charges in
telligent, cohérent, enoa dré par le programme d'ensemble,et

Faute de celu, o'est l'incohérence actuelle, et • 
Marseille au lieu de se sauver du désa stre, tombera dans 
l'arbitrai re.



Je tous exposé succintement mon point de rue. Je l ’ai 
fait partager^ ur Deffere. Si J’avais eu l’occasion, j’en aufcals 
fait autant^Suprès de Mr Ühriatophore*

Eanssez-mol vous affirmer qu’un homme comme mol, qui s’est 
oonsaQjn pendant tiente armées à l’étude de ces problèmes, et a 
Yoyâèfe dans le monde entier pour connaître la maladie des villes,

appliquer des remèdes, peut vous donner un cons ail de sagesse, 
TPt souhaiter le voir pris en considération.

Je vous autorise, et je vous serai mSme oblige, de faire part 
du contenu de cette lettre aux deux personnes actuellement intéres» 
aées X  cette questio n , ur Deffere et Hr Christophare,

Croyes-moi, mon cher Sourdoau, bien cordialement vôtre*

J,'»..' -
: ’i
: ' JL..-:/ î
' .> £ * | il .* ‘» - . . * * < , ' - -.Ji- . < '

■ •-.u ': ' 11 ■ ■
--  ' , . ;V!: '■ ' . •

• • f '
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tion à Marseille, j'ai décidé qu'une cons- 
truction LE CORBUSIER serait faite dans 
votre ville. Il s'agit d'une formule hardie 
devant allier une grande rapidité d'exécu
tion (donc de mise à disposition de nom
breux logements) les réalisations les plus 
modernes de l'hygiène, de l'esthétigue et 
du confort.
Pour mener a bien ce programme, M. LE CORBUSIER 
sera assisté de M.SOURDEAU... Il est prévu gu'une 
éguipe de 8 à 10 architectes assureront l'exé
cution des travaux, équipe composée pour moi
tié d'éléments adaptés aux disciplines LE 
CORBUSIER, pour moitié d'architectes marseil
lais.
M. LE CORBUSIER est actuellement aux Etats 
Unis pour une mission de courte durée. Mais 
à mon intervention, M. LE CORBUSIER a donné 
des instructions pour qu'en son absence il 
soit procédé à la préparation du travail.
Dès les premiers jours de janvier... sera 
déterminé l'emplacement sur lequel s'élèvera 
le premier ensemble prévu pour 300 logements."
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3/1/46 Création du Commissariat général 28/1/46 Election de Cristofol comme 
au Plan de modernisation et d'équipement "président du C.M." : "Au program- 
26/1/46 Cabinet F.GOUIN; F.BILLOUX passe me de 1946 devra figurer l'annulation 
du Ministère de l'Economie au MRU des conventions avec les grandes so

ciétés (eau, gaz, régie foncière), 
l'édification du groupe d'immeubles 
prévu à St Just et celle d'un grou
pe Lecorbusier (sic), la mise en rou
te des chantiers du Vieux-Port"

15/1/46 Lettre de DUNOYER à L.C.: "Nous 
serions heureux d'ajouter à la joie in
tense d'édifier dans notre ville les élé
ments rationnels et purs la curiosité de 
travailler avec vous que nous connaissons 
par tant de manifestes et de proclamations 
bâties... Nous avons tous trempé dans 1'éta
blissement du plan de Marseille (plan BEAU
DOIN et référence au groupe d'Oppède) dont 
nous savons les immenses mérites et les in
suffisances. . . Cette équipe que nous formons 
... serait heureuse de vous aider à dresser 
dans notre ville des symboles efficaces de 
1'esprit nouveau".
23/1/46 Lettre de PY a SOURDEAU signalant 
une contradiction entre la commande du Minis
tère portant sur 150 logements et le discours 
de CRISTOFOL parlant de 300/350 logements 
"Nos démarches sont restées vaines, aucun ser
vice ne paraissant au courant (en raison de 
la crise politique)"
D'où demande de communication de la convention 
Ville-Etat du 29/12/45.
"Pour le terrain et sauf opposition de M.LE 
CORBUSIER bien improbable, son collaborateur 
direct M.WOGENSCKY, M.LEFEBVRE et moi-même 
vous confirmons que seul le terrain du Bd 
Michelet est à retenir"
"Nous pouvons vous affirmer et nous vous prion 
d'en faire part à M.CRISTOFOL que si les ques
tions soulevées sont régularisées dans un dé
lai normal, nous serons en mesure de fournir 
tout ce qui est necessaire... pour que les pre 
miers travaux commencent fin mars".
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15/2/46 Lettre de L.C. à J.PROUVE signalant 
l'avancement des travaux d'AUJAME sur les 
"types d'appartement standard" et attirant 
l'attention sur SOUDREAU "un associé extrê
mement dévoué, président de l'Ordre des ar
chitectes et du Comité de Libération, il a 
fait Buchenwald, c'est un type d'une intégri
té absolue" et sur son ami NEMBRINI, "indus
triel extrêmement actif, disposant à Marseille 
de 2.000 ouvriers".

30/3/46 Decret portant sur les compéten- 23/3/46 Diverses conventions pour 
ces des Commissions locales et départe- 1'étude des quartiers entre la mai- 
mentales de Reconstruction, consultées rie et les architectes suivants: 
dorénavant pour l'élaboration des "plans RECOURS (ST Anne-Bonneveine), HOA 
de priorité". (Beaumont-St Julien), MADDALENA

(Ste Marthe-St Joseph), ARNAUD 
(Mazargue-La Madrague).

23/3/46 Lettre de L.C. à J.PROUVE: "Je vous 
signale que la construction "bouteillé et 
bouteille" a fait l'objet d'une prise de bre
vet" .

30/4/46 Questions diverses au C.M. 
dont un projet de 1.000 logements: 
400 dans les vieux quartiers, 150 
à Plombières, 300 à St Just...

1/4/46 Réponse de CRISTOFOL à une demande 
de rendez-vous de L.C. Significative de 
la manière dont L.C. et l'Atelier traitaient 
les élus: "Le faire venir à 1'Atelier-PY".
VOIR EN ANNEXE
19/4/46 et 22/4/46 Echange de lettres entre 
L.C. et SOURDEAU.
Le premier: "Que se passe-t-il donc?... Nous 
terminons pour la fin du mois les plans du 
Bd Michelet et comme situation, nous avons du 
admettre un terrain hypothétique grâce à votre 
désintéressement incompréhensible... J'ai sou
mis hier le projet au ministre BILLOUX. Ac- 
ceuil excellent. Le Ministre m'a déclaré que 
l'affaire était convenue, engagée et qu'il 
n'y avait qu'a aller de l'avant dans l'esprit 
des plans que je lui ai soumis... Je vous 
tiens au courant par amitié et par devoir. Je 
crois que j'ai eu l'occasion de faire bon mé-
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nage avec le ministre..."
La réponse du second: "Je vous ai envoyé en 
différents courriers des renseignements con
cernant Michelet avec l'avis du maire que Mi
chelet était reporté à une date ultérieure 
(ordre du Ministre... La conférence faite par 
notre confrère SEBILLOTE, architecte mis en 
place et inspiré par le ministre avait été 
assez fielleuse en ce qui concerne nos pro
jets et j'avais cru déceler la présence de 
votre ami intime L.... Je suis très heureux 
que les conversations aient repris en vue de 
1'exécution de Michelet car j'avais été désa
gréablement influencé par l'arrivée de ce Mi
nistre qui en pleine crise du logement, cré
ait du chômage et niait l'architecture... Je 
vais réclamer immédiatement le plan du terrain 
de Michelet et vais vous l'adresser".

11/5/46 Loi sur les associations syndi- 23/5/46 Présentation en séance du C.M. 5/46 Description du projet d'U.H. 
cales de remembrement et de reconstruc- des projets de reconstruction du Vieux- par Le Corbusier 
tion. Port et du quartier St Gabriel.

24/6/46 1“cabinet G.BIDAULT. BILLOUX 
reste au HRU:

2/6/46 Elections à l'Assemblée consti
tuante marquées par un maintien du PC, 
un déclin de la SFIO et une poussée de 
la droite qui a un élu en la personne 
de H.BERGASSE.

Acceptation de l'avant-projet mais refus par 
les services techniques de 1'implantation Bd 
Michelet en raison d'un projet de station 
d'épuration. Un 3° terrain est envisagé à St 
Barnabé.
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1/7/46 Le jury pour le concours du 
Vieux-Port est constitué avec pour 
l'Ordre national des architectes: 
AMBLET et MADELEINE de Paris, et 
pour la Société nationale des archi
tectes: EXPERT et HELLET de Roque- 
brune/ s/ Argens.

9/7/46 Contrat (L.C. seul?) d'architecte 
chef de groupe (n°46-6-0)
25/7/46 Lettre de Mr Paul Diebold

(Diebold § Cie de Nancy), à propos de 
l'installation d'une buanderie collective 
dans l'immeuble de Marseille

12/9/46 et 21/9/46 Lettres de l'Atelier 
à SOURDEAU signalant qu'après retards, les 
contrats signés sont arrivés et attirant 
l'attention sur l'urgence de recevoir le 
cahiers des charges et les résultats des 
sondages.

28/10/46 Loi sur la reconstruction ins
crivant le principe de l'indemnisation 
des sinistrés par réparation intégrale 
des dommages subis par faits de guerre.

8/10/46 Contrat (probablement L.C. et 
WOGENSCKY) d'architecte chef d'opéra
tion (n°46-24-0) avec comme co-signa- 
taires locaux: Y.BEL, F.BLANC, A.BON- 
DON, A.CHRYSOCHERIS, A.MICHEL, R.DE 
NEGRI et J.SOURDEAU.

17/10/46 Lettre de WOGENSCKY à ROUX-DUFORT 
délégué départemental du MRU signalant le 
refus d'EXPERT de signer les plans de l'avant- 
projet ("pour des motifs personnels que je 
vous exposerai de vive voix") alors qu'il 
avait donné son accord lors de la Commission 
départementale d'urbanisme du 29/8/46.
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nous voir placer dans quelque temps devant 
une nouvelle modification d'emplacement". 
7/11/46 Lettre de MEYER-HEINE, "urbaniste en 
chef" à L.C. donnant son accord sur le terrain 
en demandant que la construction "tienne comp
te dans son implantation de la nouvelle voie 
de liaison qui doit traverser le Bd Michelet". 
8/11/46 Lettre de TREDE à ROUX-DUFORT confir
mant l'accord.
12/11/46 Lettre de BODIANSKY à SOURDEAU sur 
les baraques de chantier en précisant que 
d'une part, "il faut que nos employés soient 
bien traités et même certains d'entre eux lo
gés", et que d'autre part, "il faut faire très 
vite parce que nous avons perdu que trop de 
temps".

16/12/46 Cabinet L.BLUM. Le MRU dispa
rait au profit d'un Ministère des 
Transports, des Travaux publics et de 
la Reconstruction (J.MOCH) et d'un 
Sous-secrétariat à la Reconstruction 
(R.SCHMITT).

8/12/46 Elections municipales qui mar- 2/12/46 Lettre de l'Atelier à SOURDEAU à pro- 
quent la fin de la tutelle en place de- pos de l'alimentation en eau du chantier puis 
puis le 20/3/39. Entente de la droite de l'Unité, 
et union improvisée de la gauche au 2° 
tour sur une liste DEFERRE-BILLOUX.
CRISTOFOL est élu maire.
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1/47 Dissolution du GPRF. V.AURIOL 
devient le 1° président de la IV° 
République.
22/1/47 L.BLUM est remplacé par P.RAMADIER. 
"Retour" du MRU avec CH.TILLON.

3/1/47 Lettre du Sous-secretaire d'Etat à la 
Reconstruction au délégué départemental: "Par 
suite de la non-programmation de l'ordonnance 
45.2064, il n'est pas possible de prendre ac
tuellement ce projet en considération en ma
tière de construction directe par l'Etat, d'au 
tant plus qu'un certain nombre de locaux à 
usages commerciaux sont compris dans le projet 
et sortent du cadre de l'ordonnance précitée. 
Toutefois, je vous prie de faire continuer les 
études par l'architecte... Je vous invite à 
consulter dès maintenant les sinistrés qui se
raient intéressés par cette construction tant 
pour les locaux d'habitation que pour les lo
caux commerciaux afin de déterminer les possi
bilités d'affectation préalable et de les 
grouper sous forme d'association syndicale ou 
de coopérative de reconstruction ou d'HBM." 

p.ll bis*21/1/47 Lettre de l'Architecte en chef de la 
reconstruction attaché au Sous-secrétariat: 
"Cher confrère... J'ai le plaisir de vous an
noncer que les crédits affectés à l'unité LE 
CORBUSIER à édifier à MARSEILLE viennent 
d'être intégralement maintenus grâce à l'in
tervention du Sous-secrétaire d'Etat à la Re
construction" .

3/3/47 Les crédits HLM peuvent être uti
lisés "dans des conditions adaptées aux 
nouvelles circonstances économiques".

3/47 Présentation et adoption du projet. 
20/3/47 à 4/12/47 Divers courriers 
concernant les travaux de sondage.

14/4/47 Loi sur les remembrements amia
bles.
17/4/47 Note du M.R.U. à Mrs les 

délégués départementaux de la 
reconstruction concernant la 
pénurie de matériaux

4/47 Article de J.CRISTOFOL dans la re
vue du C.M.: "Trois mois de gestion mu
nicipale - Nous estimons devant le bilan 
désastreux laissé par la tutelle qu'une 
saine administration même hardie et ob
jective, que des techniciens compétants,
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8/1/47 Lettre du délégué départemental 
du Ministère des travaux Publics, des 
Transports et de la reconstruction, 
sous-secrétariat d'état à la reconstruction 
à Le Corbusier
concernant l'avant-projet d'unité d' 
habitation
"J'ai 1'honneur de vous faire connaître 
que j'ai soumis le 13/12/46 à mon 
Administration Centrale l'avant-projet 
que vous m 'avez remis..." 
signé M.SABLE



12/
DU COTE DE LA SOCIETE LOCALE L'UNITE D'HABITATIONDU COTE DE L'ETAT

que des employés et ouvriers dévoués ne 
suffiront pas à renverser la vapeur et 
à relever une situation critique... Aussi, 
nous avons fait appel à la population...
Et déjà dans différents quartiers, des 
équipes de volontaires réparent nos rues, 
fabriquent des poubelles, réfectionnent 
nos écoles et font confiance à la munici
palité, leur municipalité".

4/5/47 Exclusion des ministres commu
nistes du gouvernement. CH.TILLON est 
remplacé par J.LETOURNEAU.

21/6/47 Lettre de J.CRISTOFOL à LETOURNEAU 
attirant l'attention sur "les retards qui 
semblent être apportés au démarrage des tra
vaux... Les projets sont approuvés depuis 2 
mois. Le terrain est pratiquement acquis... 
Les décrets d'utilité publique et d'urgence 
sont pris depuis le 7 juin. Les techniques 
sont également acquises ainsi que l'accord 
du bureau Veritas. La commission d'adjudica
tion a admis en ce qui concerne les 6 lots 
les plus importants et qui commandent toute 
la construction la liste des entreprises à 
consulter pour l'adjudication restreinte.
Il ne reste donc plus à présent qu'à notifier 
aux entreprises ainsi agrées la décision dont 
elles sont bénéficiaires... Il semble appa- 
raitre que c'est sous prétexte d'un manque de 
matériaux que cette notification n'est pas 
effectuée encore, retardant ainsi délibéré
ment le début de l'adjudication..."
Suit une longue argumentation sur cette ques
tion des matériaux.
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27/6/47 Note d'E.CLAUDIUS-PETIT à LETOURNEAU 
sur "L'unité d'habitation qui doit se cons
truire à marseille". L'argumentation tourne 
là aussi autour de la question des matériaux. 
Note intéressante à un double titre: d'une 
part, par l'intervention de C.PETIT alors 
qu'il n'a pas de responsabilité au MRU (ou 
équivalent), d'autre part, par la connaissan
ce qu'il manifeste - déjà - du projet et du 
fonctionnement de l'Atelier L.C.

7/47 N° spécial de la revue du C.M. 
sur le thème de "la renaissance de 
Marseille" avec un poème de GUILLEVIC 
"Honneur aux équipes de choc" et de 
nombreuses illustrations sur la "mo
bilisation" de ces équipes.

9/47 Nouveau n° de la revue du C.M. 
sous le titre "Voilà Marseille"
"De quartier en quartier, une émulation 
se crée, des reccords de vitesse sont 
battus. Ouvriers, employés, petits pa
trons, propriétaires, architectes, in
tellectuels, tous, la pelle ou la truel
le à la main livrent cette grande ba
taille du travail pour laquelle Marseil
le, leur chère Marseille sera un jour 
plus belle, plus acceuillante, plus 
aimée".
"Unité d'habitation Lecorbusier (sic) 
Cette construction a été rendue possi
ble par 1'inscription au budget de la 
reconstruction des sommes destinées à 
permettre la réalisation de construc-
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tions d 'un type extrêmement moderne... 
Cette somme a été presque entièrement 
affectée à la ville de Marseille où le 
grand architecte qu'est M.Lecorbusier 
pourra ainsi réaliser ses projets...
2.600 sinistrés seront relogés... cet
te construction comprendra en un seul 
bloc 334 logements. L'adjudication a 
eu lieu le 26 août et les travaux se
ront probablement mis en route fin 
octobre".
VOIR EN ANNEXE LA COUVERTURE DU N°.

22/10/47 Remaniement du cabinet 
RAMADIER. J.MOCH devient ministre des 
Affaires économiques, des Travaux pu
blics, des Transports, de la Recons
truction et de 1'Urbanisme et prési
dent du Conseil du Plan. J.LETOURNEAU 
est sous-secretaire d'Etat à la Recons
truction et à l'Urbanisme.

20/10/47 Elections municipales "norma- Pose de la 1° pierre par J.CRISTOFOL. 
les" marquées par une vague RPF. La lis-10/10/47 Lettre de L.C. au Consul de France 
te VERNEJOUL-CARLINI a 28.8% des suf- à Gènes concernant des demandes de visa afin 
frages et 25 élus et celle du PC 27.7% que la Construction moderne française "puisse 
et 24 élus. En position charnière, le disposer dans les plus brefs délais de la main
MRP et la SFIO refusent de prendre po- d'oeuvre ayant déjà l'expérience (gratte-ciel 
sition. CARLINI devient maire. de Gênes) des constructions de béton armé en
Une des premières décisions du nouveau hauteur".
C.M. est la hausse du tarif des tram- 17/10/47 Suppression de la fonction d'archi- 
ways qui provoque une réaction immédia- tecte chef de groupe, 
te de la CGT, un appel à la grève gé
nérale, des manifestations et incidents 
et 4 arrestations.

24/11/47 1"cabinet R.SCHUMANN. Le MRU 
est reconstitué sous l'autorité de 
R.COTY.

12 au 14/11/47 Après une séance particu
lièrement houleuse du C.M., manifestation 
populaire qui déborde sur le quartier de 
l'Opéra. 1 ouvrier communiste des Aciéries 
du Nord tué par une balle tirée d'une des 
boites de nuit du quartier.
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Dissolution de 2 compagnies de CRS jugées 
trop favorables aux manifestants.
Début d'une grève de 3 semaines gui va se 
fondre dans le mouvement national.

31/12/47 Prorogation de la loi du 8/9/ 
45 autorisant l'Etat et les associa
tions de sinistrés à construire direc
tement des ISAI.

1/12/47 Le C.M. vote "un secours d'urgen
ce à la population en période de grève".
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24/1/48 Rapport au C.M. de M.ANGLES, chef 
de division à la préfecture sur la nais
sance et 1'évolution de 1'agglomération 
(demande du MRU).

2/48 Dans la revue du C.M.: la question 19/2/48 Lettre de WOGENSCKY à ROUX DUFORT 
du métropolitain par C.TREDE. sur "la question qui risque d'entrainer à

brève échéance un retard notoire ou même un 
arrêt total de notre chantier. Il s'agit de 
la répartition des bons matière ou des bons 
de déblocage des matériaux... Depuis le dé
but de l'année 1948, nos services n'ont obte
nu de la Direction des travaux de Paris aucu
ne affectation de matériaux comme cela a été 
convenu..." Suit une analyse des manques et 
de leurs effets éventuels, notamment pour les 
armatures métalliques et pour le béton vibré. 
28/2/48 Télégramme non signé adressé à l'Ate
lier: "Rappel rapport justificatif permis de 
construire indispensable - Samedi 28 matin 
visite directeur général travaux".

3/48 Les services techniques sont invi
tés à se pencher sur la tranche de dé
marrage du plan d'équipement national. 
Au cours de la même séance, nouveau dé
bat sur la reconstruction du Vieux- 
Port.

15/3/48 Notes de service ATBAT de Bodiansky 
à Candilis,Pirko,Arris,Perrou et Masson 
programme de travail en l'absence de Bodiansky.

21/3/48 Création de la Caisse autono
me de la Reconstruction.

3 et 4/48 Dans la revue municipale, im
portant article de A.LECOMTE sur la re
construction du Vieux-Port.
Dans le même numéro, un entrefilet: "Le 
Corbusier a visité le 10 juin (!) le 
chantier des travaux du block du Bd Mi
chelet dont la première pierre a été po
sée en octobre 1947. Un délai de 18 mois

30/4/48 Lettre de l'ATLC Marseille 
(Wogensky) au Président local de l'ordre 
des architectes "Je vous accuse réception 
des bons de 20 litres d'essence que vous 
m 'avez adressé..."
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est prévu pour l'achèvement des travaux 25/5/48 ATLC à ATBAT; note de Wogensky 
qui livreront au public 350 appartements à Bodiansky à propos du chauffage de 
étagés sous un énorme cube de 150 mètres l'U.H. par chautffage urbain, 
de long, 57 de haut et 27 de large".

10/6/48 Loi organisant les Groupements 
de reconstruction (sociétés coopérati
ves et associations syndicales).

Ce projet appelant certaines réserves notam
ment du point de vue de la sécurité, j'ai dé
cidé de tenir une conférence pour le régle
ment rapide de cette question... Votre pré
sence me semble indispensable et je vous se
rais très obligé de bien vouloir y assister". 
30/6/48 Lettre de ROUX DUFORT à WOGENSCKY: 
"...il ne m'est pas possible à mon grand re
gret de donner une suite favorable à la de
mande de M. Le Corbusier tendant à obtenir 
des pneus pour le rééquipement de sa voiture 
personnelle". * *

6/48 N°spécial de la revue municipale 
sur le Vieux-Port. N° très complet avec 
articles introductifs de LECOMTE et 
ROUX DUFORT et description du projet lot 
par lot et architecte par architecte.

1/6/48 Lettre du MRU a L.C.: "Le délégué depar 
temental des Bouches du Rhône m'a transmis en 
vue de la délivrance du permis de construire 
le projet que vous avez établi pour la cons
truction à marseille d'une Unité d'habitation.

*
24/7/48 Cabinet A.MARIE. R.COTY 15/7/48 Note de L.C. à ROUX DUFORT. Document
reste au MRU. extrêmement important en ce qu'il fait le

point de la situation et qu'il informe sur 
l'état d'esprit de L.C. vis-à-vis de l'admi
nistration et de ses fonctionnements.
VOIR EN ANNEXE.
*10/7/48 ATLC à Mr Bodianski (signé- 
Wogensky) Lettre à propos du conditionnement 
d'air
+"...poussez Mione pour qu'il atteigne le 
plus vite possible toute la longueur et 
toute la hauteur du bâtiment."
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Je puis a ff irm e r  sans in s  la n c e , q u 'à  leurs c i  11 a , 
ces ïaots s .n t devenues des f a i t s  e t  ces  f a i t s  rep résen ten t une 
novation ap p réciab le  dans le s  usages e t  leu  méthodes ne l a  
co n stru c tio n , en liane© comme en tou s a u tre s  p ays, a t t e i 
gnant h l ' e f i c a c i t é  o t à  la  q u a li té , in tré d u ite s  dans la  
domaine b â t i ,  do t e l l e s  méthodes peuvent a v o ir  dos rep éro n s- 
sien s  co n sid érab les dans l 'é c o n o a ia  humaine moderne* ; 
de lîhomme e t  de la  machine'* Un t e l  enseublo, ia d is s e c ia b ia  
ne peut pas û tro  fragm enté l I I  l i e  to u s  le s  cor; s u * é ta ts ,  

'san s  exception * Iso a y e r de la  d é s a r tic u le r  c 'e s t  vouer c e t te  
e n tre p rise  à un échec c e r ta in *  I l  ua r e s te  une q uestion  à ; 
poser à ce s u je t ; le u -c e  l à  'le but pou rsuivi ?

ha réponse en conséquence e s t  d’ abexd n ég ativ e  : 
i l  e st ir.i-:os s i  ta a du m oalxlor l a  marche adoptéo dès le  .h éh  
■ a c e t te  o o n struc t l r n . J 'a jo u te r a i  c e c i  qui est jrcraM ptoiia * 
le s  plans, o i  en. •e.pe.-'.t to n te s  I  j s cnti\; r i s e s ,  s --nt 
et 11 ©ait impossible d 'a p p o rte r  la  moindre m odifient ion  _ ù. 
l'heure a c tu e lle , puisque to u te  modification ro u g ira it  du 
haut en bac et de long en large de l'immeuble, provoquant au 
dé o litio n  de c e rta in e s  des p a r tie s  d éjà consxiraitos eu 
l'abandon de oei'taiu3pélénents en préfab rication .



'
Je  précis^yeneoro : i l '  e s t  im possible de suspendre 

l e s  trav au x en c a r  on no peut interrom pre 1* enchevêtre
ffierrt des opéfl&E&ons• lui* conséquent, t  .*uto m odification  de 
calen d riai\ vco  ia--ossib lo  comno le  sont a u ssi le s  m odifica
t io n s  dJÙplaus -  a in s i  quo je viens do le  démontrer -  C'o t  
un&yjJufiTssibilité technique pérem ptoire sur l'im p o rtan ce  de 
igfâuellu 4f a t t i r e  a tienne i. louent v o tre  a t te n t io n . Si nous 
JuopondlMifl ce ch a n tie r au tan t - vaudrai - ne 'pas l ’a v o ir  e n tre 
p r i s ;  or,, r.o ch a n tlo t n ’ e s t  pas d a n  début m i s  on p le in  ren
dement après la  longue e t  d i f f i c i l e  -  e t  n é ce ssa ire  -  période  
d* r^ a n is a tio n . 15t pourquoi interrom prions-nous ce ch a n tie r “ 
La France n 'e s t  pas su r le s  ginvux, que je sa ch e .

L 'U nité d *h ab ita tio n  me M arseille  n'osfc pas un-., en
t r e p r is e  som ptuaire. U lie e s t  peur l a  Franco un o u t i l  d 'expé
rim en tation  de premier rd ro ; c ’ eût encore un o u t i l  qui pour 
r a  s e r v ir  à  son p re s tig e , à  l 'é t r a n . e r .  R é a lisé e , l 'U n ité  d 'iie- 
b ita tio n  peut ê tre  à 1 ’ o rig in e  de gigantesques économies dans 
l a  re co n stru c tio n  du p ays, de b ie n fa its  e s s e n tie ls  dans la  vie  
f a m il ia le , d'un élan  p u issan t dans l a  re c  n u tru ctio n  eu i'oyni 
f ia n ç a is .

• Lo M in istre 'q u i m'a con fié  ce t r a v a i l  en 1345 (*->* 1:3
t r y )  no l ' a .  pas fa .it pour ad d ition n er ZOO lo g is  au c a p i ta l  
l o c a t i f  du,pays mais pour que s c ie n t f a i t e s  le s  exp érien ces  
ci-d essu s  évoquées e t  que lr. leçon  puirso enStre t i r é e .  I l  
fa u t donc que c e tte  exp érien ce s o i t  f a i te ?  ua commando p orto  
sur c e tto  otc’- é r i t-ncc dont le  nerqmême p ré cise  exactem ent l ' i n 
te n tio n  i "L 'U n ité d 'h a b ita tio n  le C orb usler, d ite  de Grand eu: 
Conforme"•

S ix  m inistres succès c il 's  de lu. R econ struction  ont 
é té  ui3. cn f a c e ,  a chaque f o i s ,  dos p rop osition s de réd u ction  
ou d'abandon d p r o je t ;  i l ;  ont é té  unanimes pour a ff irm e r  lp- 
n é ce s s ité  do l '.e x  é r i c n c c . Le:? ch efs de Couver.iom nt o t le  
■président do l a  république lui-même s 'y  .sont in b éro erés  p a r t i 
culièrem ent en vertu  mûrne du L u t. poursuivi •

»■ .
\

Le* débat «pi votive la  a in scrit a l o t  ro ira- liquu un 
c h if f re  de 3 K 400 m illio n s d f r a ie  a c tu e l ,  m. la  j l l é g i t f ,  
je ne puis pas ma r a i d i - r  à un. oeuvre Pj . dém ission !

i l  fa u t clone, ta u t u 'a e o rd , pour 1 -s mo is veieL— 
term in er la  co n stru ctio n  du gras uouvre e t lu  mise hors d ‘ e-’u 
du b âtim ent. A ce n rien t lh  l a  Prune c • aura t .o u v é  lo  moyeu 
de dépasser sa c r is e  budgétaire o tje v o u s .s ig n a le  d 'a i l le u r s  
que je  cuir, nu «Vinrci! Uconouiquo, à l a  Commission do -cco n s
tru c tio n »  d*Urbanisas e t de bra^uu: P u b lics , charge avec mes

a i t . une ch arte  de l 'h a b i ta tcollîigues d 'é t a b l i r , d is  r a i  nti .;



O l - iX o ) A tU ,  .

^ i
qui a poux* obù€çtf-\lc f a i r e  s u rg ir  sur l e  t e r r i t o i r e  du 
1ô c h i f i r e ^ v ^ î  a i l l io n s  do lo g is  r é p a r t is  pour lû  aune 
ra iso n  qaXFOO ,000  par au . L 'U nité d'liabi vStiou. oc ou e unw
place^CriviliCgiéo dans c e t t e , recherche <,'une ch arte  c'Lc l 'iu
biiAvpuisqVie le  Conseil -Economique publie au Jou rn al o±'ii« 

^ K i  la  d e scrip tio n  ^complexe. que j ' a i  eu 1*.o ccasion  do fa ix  
V^aevant eus co llèg u es ré u n is , auxquels ce sont a jo u té s  des 

membres do l a  Commission du fi-u vail e t ùo l a  Couoission do 
l*3conomie H at_onale, Cette p b lic a tio n  du Jou rn al o f f i c i e l

*  0 . *  \  n  • •« -  -  m  -  n  .  «  . . .e s t rép étée ,J-la  demande de 
n atio n al  
Jo poux donc 
du b ulevard

fl.
d ' études

Sauvy, d ire c te u r  de l ’ I n s t i tu t  
démogra- liiquoa, dans sa revue "lo p u latio d '1 

estim er raison n able que la s  j'jQ ap^arteno t s  
M ichelet tro u v ero n t le u r  p lace dans le

me des 5 a i l l io n s  de lo g is  envisagés ci-ciesuua l

l 'o p in io n  publique e s t  s a is ie  depuis longtemps"du 
problème de à a r s e i l l e ,  en fran co  qt à l ’ é tra n g e r . Si e l le  
d evait apprendre l a  m u tila tio n  du c h a n tie r , je  s e r a is  obligé  
de l a  sa s i r  à mon to u r  des ra iso n s  e t des con d ition s de cot< 
t e  m u tilai ion a f in  que le s  re s p o n sa b ilité s  soien t netteumnt 
d é f in ie s .

• . En r-ssumé, j 'e s tim e  que notre ch a n tie r gr£co au 'd é
vouement e x tra o rd in a ire  et magnifique do mes c o lla b o ra te u rs , 
h 1 ’ enthousiasme qui lo s  anime; grdco au dévouement des en
trep ren eu rs e t a 1 * enthousiasme qui 'leu anime, e s t un beau 
ch an tier*  Et je  ne v o is  pas pourquoi nous lu i  to rd rio n s  le  
cou ,J en p le in  e sso r et simplement parce que, momentanément, 3 
le  pajpc e s t aux r e s t r i c t i o n s  b u d g éta ires. T elle  e s t ,  don 
s ie u r le  Délégué, ma réponse t r è s  ferm e, t r è s  mesurée, t r è s  
m éditée. Je  su is  bien sur que vou3 la  comprendrez.

V eu illes a g ré e r ,  
de mon e n tio r  dévouement.

Monsieur le  Délégué, l 'e x p re s s io n

DD COiOÎUSIER
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1/9/48 Loi sur la réglementation des 
loyers.
11/9/48 1“cabinet H.QUEILLE.
E.CLAUDIUS PETIT S'INSTALLE AU MRU; il 
y restera jusqu'en janvier 1952.

9/9/48 le C.M. confie à E.ARNAUD une 9/9/48P.V. de réunion qui eut lieu ce jour 
étude de "remodélisation" des quar- dans le bureau de Mr KERISEL 
tiers sinistrés de St Lazare, Cap Janet .situation des crédits dans les B.d.Rh. 
L'Estaque et Honorât. .autorisation de passer des marchés de gré à g:
9-10/48 In revue municipale, C.PETIT vi-,honoraires ATBAT
sitant le chantier du Vieux-Port décla- .étude du régime d'exploitation de l'U.H. 
re: "Les maisons construites par l'Etat 11/9/48 C.R. de réunion dans les bureaux 
se borneront à celles de la cité St du chantier 
Just et du Bd Chave". Selon le journa- . pose des pans de verre
liste: "Traçant le programme à propo- . entreposage des produits de préfabrication, 
ser aux associations syndicales de re
construction, il a préconisé la maison 
à 4 étages à échelle humaine".
Dans le même temps, A.LECOMTE déclare 
à la Fête des compagnons de la pierre:
"Il faut descendre à terre si nous vou
lons que les édifices chantent".

6/11/48 Lettre de ROUX DUFORT à WOGENSCKY: 
"...nécessité de placer à demeure sur le chan
tier un ou plusieurs de vos représentants qua
lifiés. Il ne vous échappe pas que l'insuffi
sance de votre personnel à Marseille apporte 
une gêne certaine dans la bonne marche du 
chantier, tant au point de vue contrôle des 
opérations qu'à celui des rapports architectes 
entrepreneurs, administration".
8/11/48 Note de L.C. à WOGENSCKY: "J'aurais 
des gens pour tenir la boutique de tapisserie, 
meuble, entretien, réparation, etc... Les mê
mes pourraient gérer le pastis sur le toit. 
M'EN PARLER".
18/11/48 Lettre de L.C. à C.PETIT concernant 
une future visite du ministre et l'extension 
du projet aux quartiers Sud pour réaliser 
"une ville verte ou une ville radieuse, ce 
qui est la même chose".
VOIR EN ANNEXE.
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P a r is ,  Xo 18 Novembre 1948 
lu rai « LC • LC/RG

Unité d ’ H ab ita tion  
Le Cornusior à 
k a r s e i l le  ^

La CCànUSIhR 

à
monsieur GLAUl IUS-PKTIT 
udn istro de .la  R econstruction  
e t uo 1*Urbanisme 
Avenue au Poe do Passy
P A R I  .' j

■ ' ■ ■
. si**
A *

Won c i  eu a^v« a in is t  r c ,

✓
.fco?tneur d e 'v i s i t e r  prochainement lo  c lia n tio r  de 
■-■que je  conduis avec la  
vard M ich e le t» A cet Le 
de mesurer ce que peut

J ’ a i  ap p ris  que voua me f e r i e z le  grand 
l ia r s e i l le  
au bou le-

t é  d ‘ H ab ita tion  de "Grandeur 
p e le r  égalamont "Une commune

c o lla b o ra t io n  de l 'A ïb A ï  
cccac.icn, voua aurez la  p o s s ib i l i t é  
re -ré s o n to r  la  conception  de 1 'U n i-

Conforme" qu 
V e r t ic a le " •

'on p o u rra it  ap-

Gotte U n ité sera appelée à v iv r e  d 'e l l e -  
mSme e t à démontrer le  bien fonds de sa ra ison  U 'ê t r e .  Je 
su ia con fian t dans le  et té  p o s i t i f  de c o tte  dém onstration»

l 'o b j e t  de ua - le t tr e  e s t ao vous signa
l e r  que je  n ’ a i  pas encore é té  chargé o f f ic ie l le m e n t ,  dans 
l'aménagement du t e r r a in  entourant c o tte  con stru c tion  (e t  quj 
comportera, jusqu ’ à nouvel o rd re , un grand garage, la  sépâ
t i  on dco p ié to n -  doc v o itu re s  e t  une p is c in e , )  de p r é v o ir  
le s  con tacts avec le s  te r ra in s  ad jacen ts e t le s  p ro v is io n s  
qui pourra ien t conduire 1*expérience de x a r o e i l le  à un éven
tu e l ,  u t i le  se Sv u Im itab le  épanouisse ment •

In  e f f e t , le  q u a r t ie r  ou s 'é r ig e  l ’ Unité 
d ’ h a b ita t ion  Lu Cuj bu sicr e s t d e s t in é , par sa s itu a t io n , sa 
topograph ie et ses p o s s ib i l i t é s  in tr in sèq u es , à d even ir  un 
cen tre  a 'h a b ita t io n  extrêmement fa v o ra b le , je  d i r a i  mémo 
ex cep tio n n e l»

./



éteaaro  le s  e i —
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17 ce qu a rti#»', a c t a o llo ^ W  ^  n r t r a -
et très bJlroeX o ^ l e ^ n t .  «* Ûu'ma- irte a° Vl,rte ÜU
da V.yvïie ru c ieu so ", Ce qui i

U a r •g 'uût o u U ü .'cl,elle «oiilcwnt n'u’mi va» « c i -
9 i f  . eara fa i 't *

je Goraia h5ureUX ^ S n a ï e u r ^ i e
fi# 0, r î . ^ S “ ceel « 3̂ » Ca<.atiue»t» t r i »  a-Svoui».ira
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12/48 L'association syndicale de la 
Belle de Mai engage la construction 
d'un immeuble de 5 étages entre les 
rues Loubon et Belle de Mai (archi
tectes GILLARD et LAURENTTIER).

27/12/48 Lettre de WOGENSCKY à ROUX DUFORT:
"Je prépare activement un nouveau planning 
général de chantier... je préfère vous aver
tir gue ce travail me demandera encore quel- 
gues semaines de délais. Je suis en effet re
tardé pour des guestions technigues. La Com
mission de la Sécurité du Ministère de 1'IN- 
térieur nous ayant interdit l'emploi de l'iso- 
rel avec lequel nous comptions réaliser en 
grande partie nos plafonds et nos cloisons... 
nous sommes obligés d 'étudier 1'emploi de nou
veaux matériaux".
14/12/48 Avenants aux contrats du 9/7/46 et 

du 8/10/46.
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21/1/49 Parution au J.O. du texte de loi 
sur la gestion des immeubles d'habitation 
à caractère définitif.

3/1/49 Lettre de C.PETIT au Ministre de 
l'Intérieur: "Vous avez bien voulu me commu
niquer les principales conclusions de l'étu
de du Conseil supérieur de la Protection ci
vile... J'attache comme vous une importance 
toute particulière aux différents aspects de 
la sécurité de l'habitation dans cet immeuble 
exceptionnel. Mais comme en toutes choses, la 
pratique impose une juste mesure que me parais 
sent dépasser manifestement certaines des de
mandes du Conseil supérieur".
Suit une analyse point par point:
- vulnérabilité de la dalle inférieure du sol 
artificiel
- système d'aération à prise d'air inférieure
- systèmes de circulation et de distribution 
d'eau non compartimentés
- insuffisance des réserves d'eau
- défaut d'éclairage et d'aération des rues 
intérieures
- absence de coupe-feu dans les rues inté
rieures
- inacessibilité des étages par des escaliers 
de secours extérieurs
- débit des escaliers
- absence d'abris proches en cas de bombarde
ment (absence de cave enterrée)
- inobservation de certaines prescriptions de 
la loi du 7/2/41 sur les services communs
- combustibilité de certains matériaux.
"La sécurité dans un immeuble exceptionnel 
pose en France des problèmes assez nouveaux 
et je m'étonne de la tendance du Conseil su
périeur ... Ces problèmes sont par contre bien 
connus aux Etats Unis où les règles admises 
traduisent une expérience éprouvée. A ma con
naissance, les dispositions que j'ai adoptées 
dépassent déjà nettement ces prescriptions.
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Aller au delà me parait impossible à mois que 
l'on veuille arbitrairement, ce que je ne sau
rais croire, compromettre le succès d'une ex
périence de construction qui ne peut être que 
très féconde comme en témoigne le vif intérêt 
qu'elle suscite dans le monde entier".
8/1/49 Transmission à L.C. du procès-verbal 
d'une réunion tenue le 25/11/48 au MRU:
- Rapport du Conseil supérieur d'hygiène 
"Le Conseil supérieur a par 33 voix contre 4 
donné un avis défavorable à la dérogation de
mandée au réglement sanitaire départemental... 
Le Ministre décide que la construction ayant 
déjà atteint le 7° étage, il n'y a pas lieu 
d'interrompre les travaux à la suite de l'avis 
manifestement hatif du Conseil supérieur, il 
interviendra donc auprès du Ministre de la 
Santé..."
- Ouverture des crédits complémentaires 
"Les différents ministres ayant approuvé la 
construction de l'immeuble, M.KERISEL a pris 
la responsabilité de laisser poursuivre les 
travaux malgré le défaut de permis de construi 
re. Il demande au Ministre si les crédits com
plémentaires nécessaires pour couvrir les haus 
ses de prix doivent être ouverts au Délégué 
départemental avant que le permis de construi
re ne soit délivré. Le ministre décide l'ou
verture des crédits et invite M.KERISEL à pro
céder à cette ouverture dans les moindres dé
lais" .
- Réponse au Ministre de l'Intérieur (voir ci- 
dessus ).
- Définition de la mission de M.LE CORBUSIER 
"M.LE CORBUSIER estime en effet qu'il a été 
chargé d'une mission exceptionnelle... et à 
ce titre tend à ignorer les difficultés ad
ministratives. Malheureusement, il n'est pas 
possible de déroger à certains textes régle
mentaires... C'est ainsi qu'en ce qui concer-
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les ascenseurs, M.LE CORBUSIER propose un mar
ché de gré à gré avec la maison OTTIS-PIERRE 
qui seule à son avis, peut disposer du maté
riel américain ayant fait ses preuves... M. 
le Ministre se propose de lui faire compren
dre la nécessité de certaines formalités ad
ministratives qui dépassent même le cadre du 
Ministère... (il) confirme que des formalités 
seront par ailleurs réduites au maximum. En 
conclusion, M.le Ministre confirme que M.LE 
CORBUSIER est maitre de l'oeuvre technique.
Par contre, l'engagement des dépenses reste 
du ressort de l'Administration qui a la char
ge de passer les marchés".
*20/1/49 cf p. 22 bis______________
*2 3/2/49 et 28/2/49 cf p. 22 bis_______
1/3/49 Lettre de BODIANSKY à L.C.: "Cher mon
sieur Le Corbusier... Le chantier est arrivé 
au stade où ma présence beaucoup plus fré
quente devient indispensable... Je travaille
rai à Marseille les vendredi, samedi et diman
che... Je me tiendrai à votre disposition 2 
après-midi par semaine: mardi et mercredi".

*4/4/49 cf p. 22 bis28/5/49 La commission Urbanisme se "31/5/49 Note de l'ATBAT "a l'attention des 
penche sur "la trame d'aménagement, architectes... Nous avons besoin pour le 
la trame circulatoire, le zonage gé- travail d'architecture des plans définitifs 
néral... ainsi que sur le projet faits à Marseille, c'est à dire compléter
d'aménagement du quartier St Charles, notre documentation".

27/6/49 Les services techniques 
"planchent" sur les applications lo
cales du plan d'équipement national 
pour les années 1949-1955.

2/6/49 Note de L.C. à WOGENSCKY: "Les cadres 
des miroirs métalliques au dessus des lavabos 
pour les deux chambres d'enfant, une salle de 
bains, une entrée doivent être peints terre 
de sienne brûlée pure ou terre d'ombre brûlée 
pure".
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20/1/49 Note de l'ATBAT (Bodianski) à 
Wogensky
"...il faut encore une fois attirer l'attention 
de 1'entrepreneur sur la nécessité absolue 
de respecter les plans..."

21/2/49 origine ATBAT (?)
Note sur la mission et le taux d'honoraires 
ATBAT
28/2/49 origine JLL (Lefevre)
Honoraires du BET ATBAT

4/4/49 Note de A. Wogensky à l'attention 
de Candilis à propos de la construction 
d'un prototype d'appartement.
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21/6/49 Contrat d'architecte d'opération en
tre le MRU et L.C. et WOGENSCKY, "conjoints 
et solidaires", contrat annulant les précé
dents et garantissant "expressément l'Adminis
tration contre tous recours que viendraient 
élever contre elle" les architectes locaux 
co-signataires du contrat du 8/10/46.

8/7/49 Loi sur les conditions d'applica
tion du décret du 13/5/48 sur les projets 
d 'aménagement.

5/7/49 Note de L.C. à C.PETIT: "Inclus ion 
rapport de l'Atelier concernant la visite 
de Mme V.AURIOL, femme du président de la 
République dimanche matin à Marseille. Je 
suis convoqué par le Président à l'Elysée 
pour la question de l'emploi du parc de Lu- 
na-Park à la Porte Maillot. J'ai en tête une 
réalisation extraordinaire... Cette note 
simplement pour vous tenir au courant".

1/8/49 Le C.M. reprend le projet de 
construction d'une mosquée pour le
quel A.DEVIN avait déjà été contac
té pendant la guerre.

17/9/49 Lettre de C.PETIT à Mme WOGENSCKY: 
"Je serai à Lyon les 26 et 27 septembre. 
J'aimerai vous montrer la cuisine que j'ai 
installé dans mon ancien appartement dont 
certains éléments seraient très facilement 
réalisables à un très bon prix et trouve
raient très bien leur place dans la maison 
de MARSEILLE".
19/8 et 29/9/49 Requêtes de la Société pour 
l'esthétique générale de la France.

Octobre 49 à Juillet 50 Courriers successifs 
entre ATLC et Marins-Pompiers à propos 
du règlement sécurité incendie
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28/10/49 Cabinet G.BIDAULT. C.PETIT 27/10/49 Lettre de WOGENSCKY à ROUX DUFORT:
reste au MRU. "... à propos du paiement des honoraires pour

vous demander s'il ne serait pas possible 
d'étudier l'éventualité du versement d'avances 
En effet, vous connaissez le soin avec lequel 
M.Le Corbusier et moi-même étudions les moin
dres détails de notre construction, études qui 
nous entraînent à de gros frais et déboursés 
importants avant de recevoir le paiement des 
honoraires correspondants".

11/49 Déclaration de C.PETIT: "Si la ré
paration des dommages de guerre n'est pas 
chose faite, tant s'en faut, on voit néan
moins poindre le moment où le problème gé
néral du logement lui succédera".

2/11/49 Note de WOGENSCKY à L.C. significative 
des difficultés entre administration centrale 
et administration locale et de la position de 
ROUX DUFORT.
VOIR DOC. EN ANNEXE.
10/11/49 Lettre de L.C. à C.PETIT: "Mon cher 
ami... J'ai le devoir absolu de vous faire 
connaître que le marché des ascenseurs n'a 
pu encore être signé... Je me déclare battu 
par les forces adverses que j'ignore parfaite
ment... je ne me sens pas pouvoir assurer avec 
certitude le fonctionnement des ascenseurs 
le jour où le bâtiment sera terminé. Par ail
leurs, je continue très respectueusement à me 
refuser absolument à servir de cobaye pour des 
fabricants français ... Si je devais être ain
si freiné, je serai obligé à un moment donné 
de vous écrire officiellement, ce qui me se
rait infiniment désagréable... Votre dévoué". 
12/11/49 Lettre du directeur de cabinet du 
MRU à L.C.: "A la suite de l'intervention que 
j'ai faite auprès du Directeur des Industries 
mécaniques et électriques, il m'est agréable 
de vous faire savoir qu'il pense pouvoir at
tribuer au titre du 3° trimestre Marshall 49-



Paris, le 2 Novembre 1949 
AV// JC

A l'attention de bons i»r Le Oorbusier
Ob.jet C o n v e r s â t a v e c Roux-Dufort

Monsie u t^ k o u x -Dufort m'a confié au cours u'une conversation
vX ix uiu v x w <3. -X. v-v-x VVX-XVXvX UXX.V,—  -- - -XV-
Ministre^&k lui et qui d'après Roux-Dufort /ont considérablement 
tendu iwfrs relations.

v[l s'agit de la construction d'un batiment d'H.B.U. dont 
Roux-Dufort a eu la commande. Il avait il y a plusieurs mois 
demandé d'autorisation au Ministre d'être l'architecte de ce bâ
timent toux en étant délégué des Bouches-du-Rh£ne. Le Ministre 
lui avait répondu une lettre 
pour lui donner son accora.

que Roux-Dufort m'avait fait lire

Ensuite, le Ministre est revenu parait-il sur sa décision 
et a d'après Roux-Dufort influencé Herbe contre Roux-Dufort.

Roux-Dufort a maintenant donné sa démission pour cette cons
truction, il ne comprend pas l'attitude du Ministre et ne pense 
pas mériter les griefs qui lui sont reprochés, d'une façon qui 
est d'ailleurs selon lui plus ou moins franche.

D'autre part Roux-Dufort s'étonne de ce que le Ministre et 
son Cabinet ont semblé à maintes reprises l'ignorer totalement 
alors qu'il est tout de même le représentant du Minsitre pour ce 
Département.

Il se demande si le Ministre ne le prend pas pour un Commu
niste qu'il n'est pas, le frère de Roux-Dufort est communiste. 
Peux-être confond-on avec lui, peut-être aussi cela vient-il que 
c'est Billoux qui a placé Roux-Dufort à la délégation des Bouches 
du-Rhêne? Roux-Dufort assure qu'il ne fait absolument pas de poli 
tique et qu'il n'a absolument aucune hostilité contre le Ministre

Un fait est indéniable c'est que Roux-Dufort à toujours 
fait tout de qu'il pouvait pour faciliter notre construction.

Roux-Dufort m'a laissé entendre aussi qu'il trouvait que 
Le Corbusier comme le Ministre semblait trop souvent l'ignorer.

A. Wogenscky
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50 les crédits nécessaires à l'installation 
des ascenseurs".
15/11/49 Lettre de C.PETIT à L.C.: "Mon cher 
ami... Vous avez bien fait de m'informer que 
vous n'avez pas encore à ce jour obtenu l'ac
cord concernant le marché des ascenseurs. 
L'Administration est d'une lourdeur qui dé
passe l'imagination! Je vais donc revoir une 
fois de plus cette question...
P.S. Je vous ai charché partout après l'Oiseau 
bleu de Tchaikowski. Je voulais justement ba
varder avec vous et marquer par là même que 
vous n'étiez pas isolé, contrairement à l'idée 
répandue".
23/11/49 Note de WOGENSCKY à C.PETIT et L.C. 
"Le résultat des 7 adjudications qui devaient 
avoir lieu samedi dernier a été catastrophi
que (absence de prix limite du MRU, protesta
tions des entreprises locales...)... Les dé
lais n'ont pu être restectés pour aucune des 
adjudications. Donc:
- je ne peux pas répondre de la rapidité de la 
construction dans ces conditions
- je demande qu'exception soit faite pour no
tre chantier et qu'on nous laisse pour les 
commandes qui restent à passer, choisir nous-
mêmes notre entrepreneur".VOIR DOCUMENTS EN ANNEXE

8/12/49 Note de Mme WOGENSCKY à L.C.: "Je 
suis la première à demander aux dessinateurs 
la régularité dans leurs horaires... Mais il 
y a deux choses dont vous devez tenir compte:
- demandez à des architectes les horaires 
d'employés de bureau n'est pas propre à créer 
une atmosphère de travail très active.
- vous respectez très rarement l'horaire du 
soir. Ils partent tous en moyenne une heure 
ou 1/2 heure après l'horaire..."
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A'tï/UG /

e t  de Monsieur LE COHBÜdXER

La réa u lta t des
l ie u  samedi dern ier ©at cu^Btropraque t

7“Samj'gra--
' jfrfté puisqtte-l^tancbil^d RO a ^ra QY/nu^/*t^ulm^WTT^frm-nyr,

au dern ier moment ua p r ix  l im ite  de 31 m illio n s , t r è s  en des- 
eoue de &a propre estim ation  de 30 a i l l i o n s ,  s o i t  1240 R* nu 
n2 au l ie u  de 1300 au m2 que j 'a v a is  prévu* Cette proposi
t io n  de p r ix  e s t désastreuse car on ne peut pas f a i r e  ce <,ue 
j ' a i  doo^ndé % 1240 ft l e  m2.

> LOÎ VI A «^ 0;>a&ÜR3Hido8 PAH CT 3 e t  KLAECKD3 d 'APPART-.r-RTS -

13 h*| la  O iroction  des Travaux a téléphoné dans la  m atinée, 
par conséquent, aprbs que leû s c u n is s io m a ^ té  envoyée par la  
poste, pour donner l 'o r d r e  à la  D élégation  de ne pas o u vr ir  
le s  enveloppes de c e tte  ad ju d ica tion » Lovant ma p ro tes ta tio n  
énergique, ce t r a v a i l  étan t extrêmement urgent e t  pouvant 

*> dot-oacer diso maintenant, +, Roi x-D u fort a accepté, h i-a  d e- 
uan&û, d 'o u v r ir  quand môme loa  p l is  pour gagner du tempo.

La D irection  ds la  Construction d eva it  envoyer un p r ix  
l im ite  avant 1 'ad ju d ica tion ! e l l e  ne l ' a  pas f a i t  e t  a domnu-

LOt V B —. PAU^UST de CHAHE »... ^

Le fcùh.U. (D irec t io n  de l a  Construction à r a r is )  a f i x é

dé qu'on lu i  envoie à l^ r is  le s  ré su lta ts  aux f in s  d'oxaiacn.

y

v -
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LOT V I B ^  REVÙTR&KHT do PIACOPLATKB -  •

Comme pour l e  l o t  VI A l e  p r ix  l im ita  n 'a  pas été envoyé 
par Paria  qui sa réserva  1 'examen de 1 'ad ju d ication * Je deman
de d 'a i l le u r s  pour ca l o t  l 'a n n u la tion  de l 'a d ju d ic a t io n , l e  
concurrent l e  moins cher s 'é ta n t  manifestement trompé dans son 

« p r ix  e t  ne pouvant exécuter l e  t r a v a i l  pour le  p r ix  q u ' i l  p ro - 
pose* Je su is fortem ent appuyé sur ce po in t > o r  i£» K e l le r ,  D i-  

' rec teu r de "P la co p lâ tre " , ? y

’**f >LOT X I I I  -  PâGAT.I-:R3 d ' A }'PA :Æ r liT «

La ïd iru ction  de la  construction  a  f i x é  comme j r i x  l im ite  
mun propre p r ix  d 'es tim a tion , uo.it 10 m illion s  sons la is s e r  la  
nwIndre marge; noua n'avon3 pas pû approuver, par conséquent, 
l ' ad ju d ication  pour une .question de 326,000 IK, l e  concurrent 
l e  moins cher proposant 10,323,CPO fr,

LOT XV -  SAISIT AI RE e t  CANALISATIONS -  

Retardé de 13 jours p:-roe qq§?t

X8) l e  choix des en trep rises a donné l ie u  à des p ro tes ta tion s  
des -entrepreneurs locauxf.%

28) l e  £,RtU, n 'a  pas eu l e  temps de ca lc u le r  son p r ix  l im it e ,%h.
Le retard  de c e t te  ad ju d ica tion  e s t grave car c 'e s t  aussi 

un t r a v a i l  urgent qu i peut comuenoer dès maintenant,

LOT XXV -  CHAUFÏE-BAU ELECTRIQUEri r '/ ' ur u ~ ~l~r" m%;- - - - - r_ - r
Adjudication  retardée d'un mois pour complément d 'in fo r 

mations demandé par l e  J.R,U. sur la  marque de q u a lité  "APEL",

Retard 'sans g ra v ité  •
/

C0HCLU3I0BBL « J
‘ 1 vix

/■ Pratiquement aucune dos -efejrt* ad jud ications n 'a  pû ô tre  
.l iq u id é e !• Les examens do doosiors demandés par P a ris  vont 
prend*® du temps, Les d é la is  d'un mois e t  demi en tre lanoemont 
d '^ i j^ d ic a t io n  e t  signature du m rché qui ava ien t été  f ix é s  

<.<qn coitf.ua accord en tre LE, D esse lle  e t  C a rr iè re , P a r in e t, Ro
gnon, üoux-Duiort e t  moi n 'on t pû ô tre  respectés pour aucune 
de* ad ju d ica tion s , Donc * 'i  ' ~*' -V

a ) je  ne peux pas répondre de la  ra p id ité  de, l a  construc
t io n  dans oes con d ition s }
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b) je  demande qu 'exception  s o it  f a i t *  pour notre chantier 
• t  qu'on noue la is s e ( pour lo a  commandes qui roe ton t.à
passer| c h o is ir  nous—nômes notre entrepreneur.

ISh•nv. V

Aà;drd tfÜGEiiacmr ,

/*x,

X .
■1# 'X::. ..j,W%. ^%

/ X
X  X  ‘
Xi  \  

X ,  *
''•lu.X  .

'tU; •‘Vrjïivi;.. "‘lu.
X

/ xJf *%:

'•%
“V.
■\V -'U'..W  "%•
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ïk/l¥/4^ Lettre de l'Atelier à l'entreprise 
MULLCA: "Nous vous faisons savoir que Mme 
WOGENSCKY, spécialement chargée des meubles..'.' 
22/12/49 Note de P.ANDREANI à l'attention du 
personnel de garde: "A l'occasion des fêtes 
de Noël et du Jour de l'An, les visites de 
la maquette d'appartement seront suspendues". *
*14/12/49 Projet de centrale électrique 
pour l'unité d'habitation
Rapport au Ministre concernant l'alimentation
en énergie électrique et chauffage
de l'immeuble Le Corbusier à Marseille
établi par Mr Bonhomme, inspecteur
général de la reconstruction et de l'urbanisme.
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Durant l'année 1950, manifestations 
et grèves contre la guerre d 'Indo
chine à l'appel du PC et de la CGT.

*17/1/50 et 27/1/50 cf p. Vl/50 Lettre de ^,, t . 27 bis10/1/50 Lettre de WOGENÊCKY au maire de
Mulhouse afin d'acheter le monte-charge 
utilisé pour la réfection du clocher de 
la cathédrale.

2/50 Dans la revue du C.M.:
- inauguration du groupe HLM du Racati 
St Charles: 300 logements en 7 blocs 
de 2 à 11 étages; "il s'agit de la 1° 
tranche d'un programme de 3.000 loge
ments" .
- "La fête marseillaise des tailleurs 
de pierre du 12/11 s'est transformée 
cette année en assises nationales...
Dans un exposé technique très docu
menté, J.PORTAIL, président fondateur 
du syndicat de la pierre, du marbre et 
du granit de Provence a réclamé une po
litique de la pierre, le plus grand des 
matériaux français... A Marseille, la 
pierre reste à 1'honneur ainsi que 1'a 
constaté M.CLAUDIUS-PETIT en visitant 
les chantiers de reconstruction du Vieux 
Port où il a loué la vigueur de l'effort 
entrepris: l'art de la pierre y a pré
senté des prix égaux, voire inférieurs
à ceux du ciment et le ministre a mon
tré comment la pierre se marie heureu
sement au béton".

6/3/50 Le C.M. décide la construction 
de 20 logements doubles en éléments 
démontables "pour les sinistrés". 
27/3/50 II attribue un secours excep
tionnel de 200.000 francs aux sinis
trés de la rue du Palais.

*8/3/50 cf p. 27 bis______________
13/3/50 Note de WOGENSCKY à CANDILIS et 
ANDREANI: "En raison des grèves et pour sim
plifier toutes les discussions qu'elles vont 
provoquer, les entrepreneurs demandant au Mi
nistère des indemnités, il est necessaire de
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17/1/50 Lettre de Wogensky aux entreprises 
NEU/DEUX/LAURENTT BOUILLET/BARBERIS/ 
BARTHELEMY/BAC
à propos du monte-charge collectif et de 
le prise en charge des frais par le 
compte pro-rata.DOC. EN ANNEXE 
27/1/50 Réponse négative de l'entreprise 
DEUX (couverture-plomberie) à la 
proposition de Wogensky.

8/3/50 Lettre de Wogensky au Ministre 
de l'Education Nationale à propos des 
demandes d'inscription à l'Ordre des 
Architectes de Mrs Provelenghios et 
Candilis.
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hi; :
P aria , 1# 17 Janvier 1950 
Uni.LO -  A»/JD

Eta * NEU 
DEUX
LAURENT BOUILLET 
BARBERIS
BARTHELEMY V*  ̂
BAC

f k% ''■’Vv.

’i'r •

. v

i:
: .Y  • >«.

OBJET t Unité d ‘ H abitation  à M arse ille
Monte-charges c o l l e o t i f  d » ohantier

. Messieurs, '

* j * a i  là  p o s s ib i l i t é  d facqu érir un monte-charges 
da ch an tier, d'une charge u t i le  de 2.500 K gr., la  benne 
mesurant 260 x 210, v ite s s e  Om,25 par eeconde. Je pense 
pouvoir acqu érir oe monte-chargea d 'oooasion  pour la  
somme de i^O.OOO ft» environ,...-à, la q u e lle  i l  faudra a jou ter 
le s  f r a i^ d e  transport depuis Mulhouse à M arse ille  e t  
le s  f r a is  de s is e  auapointv e t  in s ta l la t io n  par lea  Eta 
O t ia -P ifr e ,  ces dern ier^ ne ch iffre ro n s  pas beaucoup.

• J *a t demabdé à 11. Mione, d irec teu r de la  C.M.P, 
entrepreneur p r in c ip a l, de ne fa i r e  une p roposition  
pour l'éohaffaudagè\,nécessaire à ce monte-charges. I l  
S e ra it  p lacé sur la  façade Est en tre lea  portiques 18 e t

v..-;

par M. Mione, 'V ,
Vous p rou vera  a o i - jo in t  plan e t  dévia  proposésA Ma ‘WfcB

• !; t
- J rv o u s  aéra is reconnaissant de ne fa i r e  sa vo ir  

l e  plus^f’apidënent p o ss ib le , s i  c e tte  p roposition  vous 
para ft acceptable e t  a i vous dtea d 'accord pour que {Je 
fasse exécuter ce monte-charges, ces f r a is  étant in s o r its  ;? 
au compte prorata  des en trep rises  appelées & l 'u t i l i s e r ,  . 
en treprisaa  qui représentent un montant t o ta l  de travaux 
d 'en v iron  800 m illio n s . •’<

■i%, %*/ • -, ■; à
^ ; , Croyes, Messieurs, mes sentiments t rè s  d is tin gu és ;

f V l 'A r c h it e c te  Ad jo in t
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faire pour chaque entreprise un inventaire 
complet des approvisionnements de matériaux 
et du matériel existant sur le chantier de
puis le commencement de la grève".

4/50 Manifestation aux Mobiles le 27/4/50 Note de L.C. à WOGENSCKY sur:
23/1 pour "le 7° anniversaire de - l'exploitation de l'immeuble: "Il faut que 
l'évacuation des vieux quartiers", nous préparions une rédaction très brève pour 
Dans le même temps, "le 1° prix du l'organisation de cela et que nous la soumet- 
concours national d'architecture esttions à Kerisel et au Ministre (Le Ministre 
décerné à un marseillais, P.AVEROUS.est très bien disposé en ce moment)", 
de l'Atelier CASTEL-HARDY, vainquur - le prototype d'un appartement: "Le ministre 
de l'épreuve Eustache ROUGENIN". souhaite qu'un appartement soit entièrement

équipé très rapidement en prévision des visi
tes de l'été".

12/7/50 Cabinet R.PLEVEN, 
au MRU.

* 25/5/50 cf p. 28 bis
C.PETIT reste 7/50 Expropriation de la Grande Bas

tide à Mazargues.

8/50 In revue du C.M., C.PETIT visi
te le chantier du Vieux Port: "Il y 
a dit entre autres son contentement 
de voir utiliser la pierre, une pier
re du Pont du Gard dont le sciage mé
canique rend les prix abordables. La 
cadence atteinte de 125m2 par jour 
doit être citée en exemple".
Quant à CARLINI: "Il a terminé son 
exposé en indiquant que le premier 
magistrat de la cité ne pouvait res
ter silencieux devant ce qui lui pa
raissait être une erreur et une fau
te de goût". (Pb des façades)
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25/5/50 Note de W.Wurster à l'attention 
de Candilis à prpos des coquilles Saint 
Jacques à incruster dans le béton du 
toit-terrasse

26/5/50 Note de Wogensky à Candilis 
àpropos des mêmes coquilles ST Jacques.

MAI/JUIN/JUILLET 50 Divers documents 
concernant le réqime de propriété et 
d'exploitation de l'Unité d 'Habitation: 
. note pour Claudius-Petit 
. C.R. de réunion au ministère 
. courriers divers entre ATLC et MRU
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9/50 Article du Point: "L'Unité d'habitation 
de Marseille".
25/9/50 Lettre de C.PETIT à WOGENSCKY: "Nous 
sommes en effet passés très rapidement à 
Marseille, mais je ne voulais pas le faire 
sans que les enfants puissent visiter la mai
son et le logement. Leurs réactions m 'interes 
saient beaucoup... Je crois que les menuise
ries de la partie centrale et un peu les cui
sines ne sont pas au point...".

9/11/50 Note intérieure signée J.P. (?) à 
WOGENSCKY: "L.C. m'a chargé de vous signa
ler que le ministre lui a exprimé le désir 
que Marseille soit terminé avant Le Havre. 
Il y voit une particulière utilité". *

*5/12/5021/12/50 Note de BODIANSKY à LEFEVBRE sur:
- le problème de la surveillance: "D'après 
notre contrat, nous ne sommes pas chargés 
de la surveillance, mais nous devons renfor
cer celle des architectes... Aucune conven
tion ni cintrât ne nous impose tel ou tel 
nombre d'inspecteurs: cela est notre affaire"
- sur les rapports ATBAT-Atelier-Administra- 
tion: "C'est une affaire intérieure entre 
nous et les architectes... L'Administration 
ne peut nous demander qu'une seule chose: 
c'est de remplir notre mission et il nous ap
partient de nous organiser de manière à ce 
que cette mission soit bien remplie".
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24/12/50 Deux lettre de L.C., la 1° à la 
Société KRAEMER sur "les manquements au 
contrat", la seconde à C.PETIT sur les con
séquences de ces "manquements".
VOIR CES 2 DOCUMENTS EN ANNEXE.

*5/12/50 Note de Wogensky à Mr Andréini 
"... çi-joint un plan ATBAT pour un travail 
de construction métalliqque nécessaire
pour supporter les transformateurs E.D.F. 
5/12/50 Note de Woqensky à .Masson

•CANDILIS
.Woods

à propos du même ouvrage
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Marseille, le 24 Décembre I9 50. 
Mml.LC LG/LA

Monsieur KRAEMER 
Société ASPHALt OID 
15» rue au Port 
HUNINGUE (Haut-Rhin)

OBJET : Unité d’habitation de Marseille 
________ Lot, III

Monsieur, &

Je suls^fr tournée d’inspection aujourd’hui 24 Décembre 
à l ’Unité d’hajKt&tion du Boulevard iMichelet.

JçjArL eu la tristesse d’avoir à constater vos manquements 
au conçut que voub avez signé avec nous : le tempête du 22 au 
23 a.«Arraché plus de 200 ra£ de votre couverture multicouohes, 
roulant et retournant celle-ci cimme une crêpe. Nous avons 

^p-rls des photographies qui seront Jointes au dossier.
Ceci semble provenir du fait que le Joint vertical de 

dilatation n’a pas été réalisé, ce qui est une faute impardonna
ble.

Par ailleurs, vous avez laissé ce chantier dans un état 
d’inachèvement caractéristique 1 vos maçons n ’ont Pas réalisé 
les couches de protection du béton qui devaient rendre votre trav 
vail effeotif.

En date du 22 Décembre, svant la tempête, M. Candills a 
demandé à M. Kruth, votre représentant» de finir d’urgence vob 
travaux et de lesprotéger utilement; M. Kruth a répondu : ”Je 
pars en vacances, Je suis malade et ma santé passe avant le 
chantier”.

Etant donné que votre Chef d’équipe est parti lui-tnSme 
également en vacances, selon sa déclaration à M. Candills, le 
lendemain de la tewpete, c’est-à-dire hier 23 Décembre, vos 
travaux se trouvent à la merci des éléments. Aussi, ce matin, 
ai-je prié M. Digne, Ingénieur Principal du Ministère de la Re
construction et de l’Urbanisme à Marseille, de venir constater 
avec moi les dégÊts. Je lui ai demandé de prendre sans plus tar
der les dispositions les plus draconiennes pour permettre de 
sauver notre chantier et de le mettre à l’abri de votre négli
gence. Il m’a déclaré vouloir le faire sans tarder. Il prendra 
donc les dispositions utiles mardi, et vous fera part de ses 
décisions.

/

Laissez-moi exprimer mon opinion personnelle dans une 
affaire comme celle-oi : Je ne comprends pas qu’une firme qui se 
respecte puisse avoir agi ainsi . Elle Jette le discrédit sur les 
méthodes modernes et porte ainsi une lourde responsabilité.

« • • j. •./



c a U o )
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M. Wogen^cky, mon adjoint» et mes surveillants de
chantier vous ont^ à maintes reprises, mis en: garde contre le 
danger que pourrait avoir votre incurie pour notre construction.

M ’envole copie de cette lettre à Monsieur Roux- 
Dufort, Délégué Départemental du Ministère de la Reconstruction 
à Marse^Jrie, à Monsieur Boulzaguet à Dijon, et enfin à Monsieur 
Claudia Petit, Ministre de la Reconstruction et de l’Urbanisme, 
qu£iJ?*vous le savez, attaohe une importance capitale à l'intro- 

ion de méthodes nouvelles et efficaces de construire en
France

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations
distinguées.

Le Corbusier
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arasllle* le £4 Dé centre 
- i .l j ï V:'

; onsieur Slaulius P-;IT 
1, rue .erccl Loyau

..onsieur le
Je suis arrivé e u t  *on chsnticr ce.JB buia «*i-*•.*.»« - — ■•'• - - -

Parae ill€h*jk -rat in, uour constater laaüégats slgnli lest.lie 
Lm U m S T Î »  ♦••nplti J » Si pu i-J M « « b w  k la *»Uur« 
d* ■jaÿ'lr noubla grSoa 4 l 1incurie c« 1 unt.raprl.fl char é»

1 8 nche ït, é .

< r f" je  Te pernet.a d 'e t t i r e r  vo tre  a tten -
t ion sur c e tte  considération  e s s e n t ie l le  i c ’ est que c e tte  

• entre )r lae  b é té chargée le l 'e x é c u t io n  de cas travaux a i 
d é lic a ts »  en vertu  du princ ipe ûa l 'a d ju d ic a t io n  ro Etre ln t*
eu TOins—lis a n t .

T'srché pour »jette flr^o a enlevé le
cause ia solicité l'offre. 'Cn cours do routd» ^ e*î,aperçue qu’elle avait fait un écart ce trois h quatre ni 
lions sur un total le sept millions.

les lenteurs fatales des règlement a- 

et la terpête eet arrivée sans que nous eybns ou ootenlr
la réalisation iiae ’T’esuras que 
date. Auai

nous réclenions le loçguelOn ;^BUiWB wt%*w ------  .
1 , p » f lu l.-J . *  e ° ? ! ï ï X L * * , .  i . V ;

on-

o ^ r S u . ’ U L Î Î p Î Ï  ü. . .X u t, «  r#<5«n 4 * . » * • *
s r « ” .  « l . o 5 “ ” Su. r l . < » . f l  a '. s a w v . t lo n  uas -.aux .,*J » 
» " 3Ô °pïlB , pp p u r » « t . n t  < 3 »U ^ n *  » •  * * < * * • *  u  o l
ectuel.

•*n I'us* une o it ié  le voir nos e f forts  ( 

cont fort respectnoies ülen enten.u, pi h _ _ al x -i&a
' . U v p u x  . p é u w u x  u .  s s w i i » «
,é,h0d*3 «St. Sn oh.fl.

U . r  d'axoérlenco. On nu ^ f a ^ t i r .  -nu» 'nais on ne ffe uonne pas iss nuJi0,lB .aréaliser cette expérience technique avec sécurité. ".Q
la

l?i,



otuo) yio

/. ./ • • •

es représentante, obligés chaque
Jour :1e faire £ece ■'» les situations qui n o  " ~—

niques.

pojjpêta do v.us ï B i r e  pour que des nét.hodes nouvelles eol-srt 
Jfc^ftroduites danc l 'entreprise et. 1’ adjudicotion les travaux 
$rfclst?nt. sppol h les ^éthodos «oie ras s.

du s  la l is te  les lot.g (tb lots J nécessaires il la r é a l i 
sation le ce butinent., qui, en bonne politique, auraient, 
lu être tra itas  et signés tous en nâre te-.iys et conouits^ 
synchroniquement» alors que .les ^éthodeo en cours ( le s  nô
tres aussi bien que colles du . in lstèra )  noue ont obl l  3és 
ii, les t ra ite r  suace;-sivancnt,, cane cohésion, et en quelque 
sorte en dehors le toute responsabilité co-‘ rune.

n'existe pas en France e c t u - ^ « « ut., <»t wi.T. w e prohibé 
par le fait, nSre le l 'existance lu principe les adjudica
tions aux molns-diFont.s,

p . j , t Copie d'une lettre  h 1*entreprise I ic l  1)
Copie d'une Tinte des lots_____________ _______

Ce n'est, pas ic i  une plainte
ln lstrs ,  •*aie simpleTont un signe que Je ^e

J e  '-.<3 permets \ ce sujet de vous r=,mettre in-

Cette responsabilité comr.une, cc serait un 
"contractant général", or, cette articulation ou cet. organe

Je vous prie de croira, onsieur lo . 'inistre,  
nea sentiments respectueux et dévoués.

Le Corbusior



31/
DU COTE DE LA SOCIETE LOCALE L'UNITE D'HABITATIONDU COTE DE L'ETAT

23/1 "Remise aux proprietaires du Vieux Por^ ^  élections législatives mar- 9/1/51 Note établie par l'Atelier "pour la 
du premier lot achevé de la Reconstruction.^^ ^  maintien du PC (30%) et un réunion chez le Ministre" et intiyulée: "Pro

léger déclin du RPF (20%) qui repré- position Le Corbusier pour l'exploitation de 
sente maintenant plus la droite clas-1'Unité d'habitation de Marseille", 
sique que le gaullisme. VOIR DOC. EN ANNEXE.

4/2 A.PERRET rentre dans ses nouvel- 15/2/51 Lettre recommandée de WOGENSCKY aux 
les fonctions d'architecte en chef; entreprises à propos du paiement du monte- 
examen immédiat des façades POUILLON charge: "L'ensemble des entrepreneurs de ce 
DEVIN. chantier me fait regretter de plus en plus

d'avoir servi d'intermédiaire dans cette af
faire...".
15/2/51 Note de synthèse concernant la mission 
de l'ATBAT et l'ensemble des problèmes rencon
trés.
VOIR DOC. EN ANNEXE.

*1/3/51 et 15/3/51 planning des travaux 
8/3/51 Lettre de WOGENSCKY à M.GOYARD, chef 
de cabinet au MRU: "Ce planning nous permet
trait de prévoir l'occupation de l'Unité d'ha
bitation à partir du 1° octobre... si les ser
vices du Ministère de leur côté peuvent res
pecter les délais indiqués sur ce tableau 
pour les formalités administratives".

10/3/51 Cabinet H.QUEILLE. C.PETIT reste 
au MRU.

9/4/51 La ville passe convention avec 
l'OPHLM pour la construction de loge
ments sur les terrains de la Grande 
Bastide, à Sainte Marthe et à La Ma
rine.
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'J5 , rua da Sèvres 
Paris-6*-Lit. 99-62

0 1 -  2 -

éta b li pour la  réunion 
'Uuvior, ciaa z  lu biuistr.

' i l  Si

HiOPOoIÏIOil lü  COiiSUuIilïl 
PûUK I Ï̂ÏXJPXûI'i'nU'Iûa H2

l'UiilïIS l^ilAlilùVbïoIÏ Ü3

Xj* cession présente doux aspects i
CoùûI oû f a i t e  à due p a rtic u lie rs  pur l 'd ta x  ( l* b tu t é tan t  

uu début p ro p rié ta ire  e x c lu s if  )•

II®** Cession entre p articu liers .

XQ Cession dos aprurtoi.iants s

Lea 521 appartenant» de 1*Unitd d'Habitation seront «oit vendue 
par l 'i l ta t  (achat d irect ou par dcanule au guerre), so it vendue par 
location-vente*

Ica co-propriétuireo forceront une société iîncobiiiùro proyriétai 
re de l ’Unité d'Habitation. (Voir plus loin société X ),

Los circulations (riu-o Int rieu res, h a lls , asconseuro, e sca liers , 
dépôts, e t c . . . )  et certains «orviceo non vendus uoront propriété ean- 
auno de la  so cié té , le  prix en sera rep arti entre les différents ap - 
partunonts ou looaux vendus,

X-our éviter d'alouixlir le  i>rix des appartenants do la  part cor- 
roopondantet cartalus services essaurciaux loués e t concédés, nais 
non vendus, ou certaines inow llatioiis to iles quo la  portion de 
voirie incluse dans l ’ iuacuble, ou encore les p ilo tis et terrain  ar
t i f i c i e l*  pourraient éventuellement re s te r  propriété do l 'I itn t.



Lq« difX^rcAàsT"àorvioaa août étudida a<'purdaaat i
v1 - (; xi veau 17) - a cil Stre vendu, uvuû lu Lnr -ur

le  Icit-târrïiS w J*
2 -  wrxa  ̂ ! n : -asin fl * 1 1  .nt ntl oc « (niveau 7) -  lu it  Cire voulu 1-'T»

un ci^tuiu.iû t e l  que "vaciao" avec
, ta. - lx  v*— wXOn do xOUI i*lx C-U-x iX-x—'X w«i*i - -i

twU vC *xà i i . u *• UjTc coc-fcu*.tw! cv  »|uü** 
i ln i  'c-uUc u<d'c<ï«iiaita*c (p ain , vixn.uc y 
p o iu e à n , CiixUJwU tat*.i*Xu y ><X xà •̂*. |
UX'Ot.dX'ic I WùUUiiiirVvîo , ViUS u t bwi--Oilii| 
U'iÿcVxù | l(jiv)iwX*| O LO • • • ) UU j'1* ÎX >-'jj 
au tres succursaleu lu  iu£...<? urjanix^ù, 
o ù tai  ̂ci^^tiUi^iûr un -^ye i*\>wiO ne H '/ h I jûi 
du no lu à tAppUi.'tuiKÙlVwi» •

jj -  ; l a tc  unit:,, e t cri' t-ri:; Claude « (uivuau 7) — peut Cire vendu uu
joCuu ùi'jauisiuü quu u avec o u llju tio u

J uù V CUCi'U Ubta plfc*. taU C-li tü X- ta CkW ►ui v xX*
O  duo repus beu uiux'Cue uu.v h ab itan ts*

de service  co.'.idwroiifcl veut Ctro aveu-
fcCiC’lx t . • uU t iCUw. Ot û*iCv/ûù»

4 «* Fhjx'o&u ..o posta uuxi l iu iru . (niveau O) — a iuCttx'x nu pulut u Yo0
lü X.iita ii» taUPe taOÜ *• * ta. • X »

£ «. cc..-.et;roivilun> (niveau S) -  vente ou êuncc-ulou éventuel*
r ,  ^  X  CuPti-.iUOtata ' vULxijUua, td lû U  H t a t a  

bureau uü taxbXX j fanCX ChU—d du e sUX -tu—*-C 
pu pu ta f ia  i x i tr û i  i'X«. f xi'0'icixwj| dieu*iVJ tau t c vi -X w  * -* t kC i

c - -iC-lun uc 1oVu,v.û» (uivutaiu i >xu v») •** vonwo eu Cta.ùuûwnivii s. tu* 
nectiecu-ta» x o in tu rcrie , nie 12e çu i in s ta l le r a  e t  enpiûitc-ru^un

idtlùii xu lùVûno , taiU l'Oi-*—.. «jUp w t - t
de te in tu re r ie .

7  — JrCcha vt. Jardin u 1 »it a; t' : de « (niveau 1 /  o t t o i t —vûAîVieota ^
dxxi* nVue 1 w w , ,1 • • x x ù ex u *x (̂X -ta.— — —.i— 1. ■—
e t  du l ’ .,ducuticn. ..ntici-ule*

ü — a llô  a de c oreie'ltn vl un
Xi' dlcule o t de d eivticte»

9 -  Club uv'Qi-tif coaprenr-int *
ùvixtnfaei s a lle  ■■$ ülub.t. 
v o u tia irc s . dcx^cbnu.

xeuvutatat üVûxitucllueïui.t Cti*u ùrjwUiie,,wi
txu aivuau 7 ou ïî* A voudra » ù. luu.ex* 
ù un e.ûdocin e t  h un d c u tic to .
(tnita-turraeeu) -  i ‘ cr.-»eù'ole dû  club 
o a t  à voudra  ou éventuelle tient L  Oui»— 
üfcdor à uu exploitant do club.



10 — Hfltol de chambrc^^ania. (niveau 7) - 13 cinabres - sera ex-

I l  -  c l

ploiié directuaattt pur l a  narviee do 
gérance. l*»u ckanbras seront louées 
uniquêscnt aux lia -'ilsui'tu dc*< uppnrbc— 

x^V A rcn^tient3 «Ht-vowatj(chaula-o do passage uôu—
1 loxaent (ckoiobrea d’ a u ia ) .

> o *

je jouasauo ot nal- Un© di-oin© do salloa au-dessus e t on 
do guitare et d u  lo ts lrq . deocoue de choque station à*ascen

seurs.
A étudier ea liaison  ovoq dos organi
sations couiporableo déjà cuiatantus.
seront louées aux habitante qui on 
for ont la  dorade par le  corvico de 
gérance.

12 — ballea de dépfrts, Payes.

13 - livraison de ̂ U_çÿ dans lgp apporteüianta» litudier une coneesoion k  donner à 
une entreprise do glaça. Les iiabiiants 
a*abonneront eux-nSnoa h  l ' entreprise.

14 «* inro -  .jardinage et ontre-:.tudier la  poaaibilité q u© la  v ille
tien . crée un pure public auteur do l'U n ité ,

1$ -  services de gérance v?ro- dxploitéa «n régie direct© par la  g<S- 
precient-dit et près tn t ions, rance I ooci prennent eaaen tin lle .v in tt

Portiers du hall d*antre©.
L iitio ra  doa aaconnouru. 
service do nettoyage (h a lls , rusa in
térieu res, esca liers , ttoconeeura, v i
trage©, e t c . . . )  a i cabrevU-n.
Services uéoauiqueo, dirigé pur un 
c h a t  süôcanicioïi X 
onaui'i'orie, 
groupe éloûtrôgîme, 
ventilation, 
équipe.-3eni -électrique« 
i  i l  trou à xuanstt, 
station de paspage * 
évacuation des ordures, 
entretien et petites réparations.

A II  -  CildSTOH Sbl-US ?AnxIOtHJvb<à.

la  Vente ou la  locatiou dod aiqxrrtersnutâ ou services» coûuaorcti-ujx
devenus propriétés particulières roateront toujours poisiblea, d ll«-'0

oepter le  cahier des chargea d*exploitation.



B - BIRSCI'IOH ac 'u ^ H ^ T aTIOH.
L1 étude dolV*[>ortur sur la  répartition  le  la  direction et de 

l'ixploitation^W  l'U nité d'Habitation entra deux société» j

sGCIa/JS A . <ygclété imobjllôra t sera propriétaire de l'Unité 
''Habitation «t raeouwbleru lue copropriétuireu des 

^  Appartements ou dos services commerciaux vendus. _
don rôle aéra ausontiolloaunt do vund.ro lue a v o rte  a ont s . 
Lee copropriétaires décirant vendre ou louer leur appar
tenant devront le  fa ire  par l'intor&udiuire de la  uociété 
A*
La passade propreuaif, nu fur et à noaura de la  vente dû3 
appartenante, de la  propriété de l 'a t a t  à ln propriété do ! 
eociété A doit ôtre étudié,

aCCIETS B. Société d 'exploitation * couiyosée e*,cluàivo.aont dos
habitants de l ’ Unité d*Habitation, q u 'il*  aoiont ou non 

eopropriétairea, à l'oxeluciou des copr û pr ié ta i re a n 'habi- 
taat paa leur apport*»-.ont.
Le rôle de cotto société uera essentiellement de diriger 
1*exploitation, w u x u i  l„n uurvioec n* 15 définie c i -  
dessus, et évuntuollùuont d 'exercer un contrôle sur l 'o c 
cupation du* partonsr.to e t la fcnct tonneront tien eurvicei 
CCEaerciaux vendus ou concédés.
La société 3 tiendra la  comptabilité des i r a i*  et charges 
d'exploitations qu'elle répartira entre leu différents 
habitant a . Llle dclù^uiura -*u pouvoir» h  un adi.inistrutûur 
directeur qualifié .

Cahier des charges s Un cahier e>eu ciua’̂ôi* sévère et précis 
établir, qui définira lue droits ut obligations ■.

e s t  ù 
doa eu—

propriétaires d'uno part, ueuhabitant» (px'opriétairos ou 
locataires) d'autre ;*u-t. Un caid..r dos charge» eut c^a- 
lcùont à établir pour les services commerciaux vendus ou 
concédés*
Boa sanction* sont, & prévoir centre Isa copropriétaires ou 
habitants locataire* qui ne respecteront pna Ica cahiors 
des charges.



UNITE D»HABITATION LE COH3USIER à UARSEILUÎ
~ S ’

BOTE oonoemant la  mission de l'ATBAT

y.
*

yDèe la  déoiazon de mise en exécution de l'Unité d'Habitatioj^
LE C0KBUSI2R A Nareeille, un oontrat direct entre le  H.R.U. et/£^^\ 
l'ATBAT était>à l'étude. /o

Ce contrat avait pour but» d'une part, de fa ire état des oon^ 
tra tepi conventions paerôa directement entre l'ATBAT et les Entre
preneurs. en vertu des premiers Cahiers des Charges, e t . d'autre part, 
de déterminer le  r$le et la  rémunération de l'ATBAT concernant tous 
les antres corps d'Etat pour lesquels ce bureau technique devait être 
rémunéré directement par le  M.R.U*

Après deux ans de discussion entre le  M.R.U. et l ’ ATBAT. un 
premier texte de oontrat a été établi et proposé & la  signature de 
2d. LEFEBVRE, gérant do l'ATBAT. le  1 } Août 1949* contrara été 
remanié par la  suite et un texte, tenu pour d é fin it if, fut sigaô par 
]£• LEFEBVRE «n Octobre 1949.

Four dee raisons administratives, le  contrat ATBAT / M.R.U. n'a 
ôté notifié  que le  12 JUIN 1950. c 'est-à-dire après tro is ans de dieous- 
siona. un an après la ai mature et quatre mois avant son expiration.

Le texte d é fin it if dudit contrat, o 'eet-à-dire oelui qui a été 
signé par U. LEFEBVRE en Ootobre 1949 et approuvé par le  M.R.U. en Juin 
1950. indique. & l ' a rtic le  VIH  !

* PELAIS y- Un planning, oonoemant le  début des 
"  travaux de chaque corps d'état et la  fiu  desdits travaux 
"  précise l'engagement de la  part de l'ATBAT de réaliser I ob 
N études,de façon à ce que oe planning soit respecté et que 
■ tous les travaux soient terminés le  31 Ootobre I950*w

Il s'agit dom de savoir ai l'ATBAT & respecté ou non son engage
ment de fournir & temps les dossiers techniques et ronseignetnenta»

Il s'agit également de déterminer quelle s sont les causes du 
retard de remise de certains dossiers et jusqu'à quel point l'ATBAT 
peut être tenue pour responsable.

Voyons les faits a
En 1'absence de toute mission officielledonc & ees risques et 

périls,- aucune aide financière du U.R.U., en avançant dee frais
considérables, dès le mois de Septembre 1949» l'ATBAT a remis aux 
Architectes toutes les études et a fourni tous les penseignements 
permettant de lanoer les adjudications pour tous les ocurps d'état, sauf 
quatre. A savoir t



2 ^ 1  0  1 -

«  2
1 6

-  ELECTRICITES
-  CHAUFFERTO^
-  EGOUTS ■^EVACUATION dos ORDURES IjENAGERES 
•  AiiERÂ ShlLlCT DU TERRAIN,

V?*'
„ à i» to r ,  en oe q ii concerne le  lo t ELECTRICITE, qu'au 
embre I949ï l'ATBAT avait fourni aux arohiteotes le doœier 

oonoeraant les  appartements.

H  restait également au mois de Septembre 
^ e s o a lie r  NORD et de l'e sca lie r  de pompiers*

étude de

H  est sans intérêt de rechercher les dates exactes auxquelles 
te l  ou te l dossier, te l ou te l renseignement, ont été raie à la  disposi
tion des architectes, car, jusqu'au mois de Septembre 1949, les arohi
teotes et les ingénieurs travaillaient dans le  tnSr.® loca l. Les dossiers 
étaient donc mis à la  disposition des premiers au fur et à mesure d» 
leur établissement, sans que les dates de remise soient consignées 
ou précisées par une correspondance quelconque.

Bar ailleurs, avant le noie de SEPTEMBRE 1949, raison
ne motivait la tenue d'un registre quelconque nentionnant lee dates de 
remise des dossiers, pas plus d 'ailleurs après oette date, car tous 
les renseignements et dossiers avaient déjà été fournis aux arohiteotes.

Les fa its  sont incontestables »

1 ° »  ?ous les dossiers et renseignements devant être remis 
aux arohiteotes, avant SEPTEMBRE 1949» l'on t été» le  planning du contrat 
faiàant l 'é ta t  des ohoses existant à oette époque.

2* -  Tous les autres dossiers et renseignements devant être 
fournis entre le  mois de Septembre 1949 et le  mois d'Octobre 1950 
(sauf les quatre mentionnée plus haut) ont été fournis avant le  mois 
de septembre 1949,

Les délais d'exécution des travaux de chacun des oorps d'état 
ne devant pas dépasser un an, d'après le  planning, i l  est incontestable 
que l'ATBAT a scrupuleusement rempli ses engagements en tout oe qui 
concerne lesdits oorps d'état et aucun reproohe ne peut lu i être adresse 
pour le  retard apporté dans la  fin ition  des travaux de oeux-oi.

Les preuves de oe qui est éorit plus haut sont patentes, à
savoir 1

A) -  Au mois de NQVElfflHS 1949 (mil neuf cent quarante neuf) 
Uü, W0G2NSCKY et BûHLAHS£Y ont fa i t  l e  point de toutes les études et 
renaeigneraenta qui restaient à fournir par l'ATBATà oette époque, pour 
permettre le lancement des adjudications. Us ont constaté q u 'il ne 
res ta it que les quatre lots cités oi-deesus et l'esca lier NORD, (Voir 
les oopies des lettres oL-jointes, so it t
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/
- Lettre Bodianoky à M* Woÿmsoky du 5 Juillet
I950j6féopie de oette lettre a été adressée à :é.L20iü.RD 
du.^t.U.)

^Lattre de U. ’Sogenacky à U. Lefebvre. du 14 Septembre 
.< P  I950|

.O • lettre de U. Bodianeky à M. ’tfogenaoky du 25 Septembre 
1950.

«>y B) •  Depuis l'établLeeeœmt du premier projet de oontrat 
(Août 1949) et jusqu'à. oe jour, aucune réclamation, rap-el ou obser
vation d* aucune aorte, n’ ont été adressés à l ’ AlïïAT concernant la  
remiae dea dossiers ou renseignements, ni par lee arcbitectea, ni 
par 1’Administrâtion, et pour oaueet tous les doaaiera et reneeignemnta
utiles étaient déjà fournie*

q) „  papuis 1» début du chantier et jusqu’ à oe jour, aucune 
réclamation, rappel ou observation d’aucune aorte, n’ont été formulés 
rH Mj* lee Arcbitectea, ni par l ’Adminiatration, ni par les Entrepre
neurs concernant la  remise en tança voulu, parl’ATBAT, de tous les 
plana d'exécution e t , en général, de tout oe <pi concernait la  miæinn
oonfiée à l’ATBAT*

Le seul fait que, pas une des nombreuses entreprises 
n’ait soulevé aucune objection ni formulé aucune réclamation envers 
l’ATBAT, est un fait unique, prouvant par lui seul qii'elle a 
leuaement rettçli, en tenps voulu, toutes ses obligations. En effet, 
les entrepreneurs n’auraient pas manqué de faire leurs réserves en 
oae de retards pouvant être imputés à l’ATBAT*

H  reste donc à examiner, à l’heure actuelle, le cas des 
/ <p»tie lots énumérés à la page 2 de la présent» note , ainsi que 
Iss deux escaliers*

Sous oonuançons par Iss corps d’ état quUpenvont être rais 
immédiatement bore de disoueaion I

- X® Enaalier Nord I
L'eeoalier HOiffl n’ eet pas un lot distinot * c ’ est un 

trava il supplémentaire imputé sa LOT H° I .  L’ étude de oet escalier
^ r S a p e u ^ P ^ d a n t  »n par û m Æ  4*>i«loa•te, v tt t^ o que les Arcbitectea ont f a i t  savoir a 1 ArnAT
du Ministère concernant ledit escalier*

Les plans d’exécution ont été fournis la 30 .JDïH_I950
• t  l ’ eeoalier terminé à la  fin  du mois d’ août 1950.n»influençait aucunement l'exécution dea autres oorpa d état, était
ï , »  *  E £ T £ « i » 4  « w *  1» *3501 t .  P“  “
doit être placé hors ds discussion*
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L'exéo^élon de cet escalier métallique pouvait et pourra 
être f aite^^fcout moment sans qu'elle influence d'aucune façon les 
autres carfcu d'état»

,<P Son étude» correspondant à quelques Jour a de travail d'un 
defl&ïnateur, eet terminée depuis de longs mois, dépendant elle ne 
«eût être être r omise aux Architectes, a va n t la fin des études

subordonnée également à l'étude de la station de pompage » àomiàre- 
ment déplacée,suivant le désir des arohiteotes, à l'intérieur du 
bâtiment» Ces études influencent le départ de l'escalier de potiers»

Cet ouvrage est donc mis également h< lisousaion»

iuoun projet arohiteotural ou étude n'ayant été oonuwniqués 
à l'AISAT, jusqu'à oe jour» oe bureau d'études n'a pu» par conséquent» 
fournir aux arohiteotes aucun dossier technique.

H  nous reste dons à examiner le oes ds oes trois lots i
— a) Eleotrioité (sauf pour les appartements, déjà remis 

aux arohiteotes) et Poste de Secours DIESSL.
b) Chaufferie.
o) Egoûts.

Las études da oes trois lots sont intimement liées et ns 
peuvent être faites séparément» ainsi qu'il eet écrit aux § 2 et 3 
de U  lettre ds V» Bodiandsy à M. Wogenasty, du 3 Juillet 1930.

Qr, toutes les études de 1'éleo trifioation et d^ia chaufferie 
ont été suspendues .jusqu'au 26 MAI 1950. date à laquelle les arohl— 
teotes ont fait oonnaître à l'/.TBAT la décision de Monsieur le Minis
tre au sujet delà convention passée entre le IX.R.U. et l'E

Après oomaiseanoe de' oette décision» l'ATBAT a fourni aux 
architectes» fl»"* des délais extrêmement oourts, les dossiers tech
niques suivants I

1° - Egoüta et Poste de oolleote (17 Juillet 1950) 
2* - Chaufferie (7 Juin 1950)
3° «  Poste de Secours Diesels (10 Juillet 1950) 

4* — Colonnes montantes ■ abonnés (26 JU1H 1950)

e /
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Bbp aiJ^urBj et "bien avant 1© 26 MAI 1950» l'ATâAT a 

fourni, en FEV^Ê^R 1950, tous les renseignements nécessaires pour 
1*installa•̂ ioù dee tube© da passage des oolonnes montantes, afin de 
ne pas r̂ jjftrder la oonstruotion des appartements*

L’AI BAT im veut pas prétendre qu'en quelques jours e lle  
a,flBk?étudier et établir les dossiers «a question* Ces études, longues 

coûteuses, ont été préparées bien à l'avance, parallèlement aux 
autres études correspondant à la  station électro-thermique autonome 

V  proposée par M* Bodiautîcy le  27 Septembre 1949» ™aia leur envoi
avait été suspendu dans l'a ttente de la  déoisiop&e Monsieur le  Uinis-
tre*

1 l'heure aotuelle, seul le dossier concernant 1»électrifi
cation générale de la maison, entre l'arrivée de la haute tension et 
Isa bases des oolonnea montantes, ainsi que celui de la gérance 
ne sont pas encore remis aux architectes, pour les raisons exposées 
ol-eprèa y

a) Coma» il est dit plus haut,'toutes Isa études 
concernant l'éleotrifioation ont été suspendues Jusqu'au 16 Ipï-1950» 
date à laquelle les Architectes noua ont fait connaître la décision 
de Monsieur le Ministre et l'étude de oe lot, de première importance, 
a été immédiatement commencée*

Cette étude fut constamment retardée par des manque de 
renseignements et par le fait qu'elle devait ee faire parallèlement 
avoo lfétude des installations restant à la obarge de l'E.DJ?*, et 
à faire par oet organisme*

C'est ainsi que oe n'est que le 27 HQVSiBRS 1950 que noue 
avons reçu la copie de la Convention passée aveo I'f *D*f * 00
Décembre 1950, des lenseifipementa de première importance nous - 
îmaisnt encore et, mâaa à l'heure actuelle, noua ne connaissons pas 
encore le résultat de l’étude de l'installation dos a»
étude qui est à la charge de l'E.D.F*, ainsi égalemen 0. 1
définitive de l'arrivée et du tableau de haute tension*

Des dernières modifications apportées par ios Architectes
au sujet de l'emplacement de la station de pompage, ont -S«Qtre étude de 1'électrification de la géranoe* Certaines

«  *>«. î r i r "siaa. Iss buanderies, la terrasse, eto.**, nous manquent s 
aujourd'hui •

Tout technicien averti comprendra qu'il est impossible 
d'achever une é tude de qualité dans oes conditions.

Bous ne signalons oi-deseus que !•» principales oa^es 
du retard apporté à,oes études, retard dont nous sommes lea pre 
victimes. Ce sont là dos faits oonnus de tous les intéressés 
Administration, Arohiteotea et nous-memea.

9
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suivant» i Sous cro#$r utile de résumer la présent» note d» la façon

Al*Boür tous les Iota, sauf pour les quatre oités à la page 
2 de la présente» l'ATBAT a fourni tous les doasioro, ou tous les ren- 
aeignemeufcti permettant ds préparer les dossiers d'&djtLdioation, avant 
1» naisc'ds SAPTlAiaRE 1949» c'est-à-dire plus d’un an avant la date prévue
pour Inachèvement «Les travaux*
<<y Aucun de oes lots ne d emandait un délai d'un an, pour être

éxéouté. L'ATBAT ne peut être nullement tenue pour responsable du retard 
Apporté & leur e zéoutioÿ*

B) L'étude des trois lots t ELECTRICITE, (HADÏi’AGE, EGOUTS, 
s été suspendue jusqu'au 16 LIAI 1950» o 'est-ù-dire pendant neuf mois* 
Lès que 1a décision de AonaLeur le Ministre a été notifiée à l'ATBAT,
00 bureau technique a fourni tous les renaaig.iera.ente correspondants à 
oes lots dans un délai extrêmement oourt, sauf en oe qui concerna 
l'éleotrifioation générale de l'immeuble et oelle de la gérance*- dont 
l'étude se poursuit dans les oonditiore exposées plus haut*

C) Jusqu'à oe jour, l'ATBAT n'a aucun renselgmVjgj&^u 
sujet du plan d'aménagement du terrain* Elle n'est donc pas en mesure 
d'entreprendre l'étude correspondante.

B) H  est incontestable que, dans des conditions exception
nellement difficile a, l'ATBAT a scrupuleusement rempli toutes ses obli
gations et si, à l'heure actuelle, le chantier se trouve dans un très 
grand retard par rapport au planning, aucun reproohe ne peut être 
adressé à l'ATBAT, de oe chef*

En fait, et sans vouloir accuser quoi que oe eoit, l'ATBAT 
ne peut pas être ternir pour responsable du fait que certains lots pour 
lesquels les dossiers ou roneeigneraen ta teohniqu.es ont été fournis il y 
a plus d'un an (électrification appartements), n’ont pas encore fait 
l'objet d'adjudioationj il en est de même pour d'autres lots, tels que t 
égouts et poste de secours Diesels, oar oen'eet que six ou sept mois 
après la remise des dossiers techniques que nous venons d'être saisis 
de quelques demandes de renseignements, ou informés de modifications 
de peu d'importance*

ZI est possible - mais oe n'est pas à nous d'en juger - 
que tout oela ne pouvait pas être fait plus vite, mais il serait inconce
vable que l'ATIA T en supporte lee conséquences en endossant les frais 
généraux de toutes œ s  études retardées et en continuant, à ses frais, 
la surveillance d'un o. antior dent, à l'heure actuelle, personne ne peut, 
à six mois près, préciser la date d'écbèveraent*

PARIS, 15 FEVRIER 1951
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24/5/81 Loi ouvrant les prêts de la Caisse 
des Depots aux organismes HLM "pour rempla 
cer les taudis par des logements neufs".

à présent non seulement reçu aucune rétribu
tion pour ce travail, mais gue je ne suis en 
possession d 'aucun contrat et d'aucune com
mande pour cette étude".
23/5/51 Lettre de WOGENSCKY au Délégué dépar
temental du MRU: "Je tiens à vous dire... 
gu'il est en réalité très difficile, pour ne 
pas dire impossible d'analyser les causes 
des retards des différents corps d'Etat... Si 
une part des retards peut incomber incontesra 
blement aux architectes, aux entrepreneurs, 
aux ingénieurs, je crois d'ailleurs indénia
ble gu'une large part incombe également à 
1'administration et les délais gui se sont 
écoulés à plusieurs reprises entre le dépôt 
au Ministère des dossiers de mise en concur
rence et la signature des marchés pourraient 
en témoigner. Je puis toutefois vous dire.. 
gue tous ceux qui se sont trouvés collaborer 
à ce chantier... ont fait preuve de la meil
leure bonne volonté...".
Suit une analyse détaillée lot pat lot.

5/51 La revue du C.M. relate l'inau
guration des 7 premiers kilomètres 
de "l'autostrade" Nord.
4/5/51 La ville s'interroge sur un 
emprunt permettant "1'acguisition 
de terrains nécessaires à la réa
lisation d'opérations d'urbanisme 
et de programmes de construction et 
d 'éguipement".

8/5/51 Lettre de WOGENSCKY à SPINETTA, direc
teur de la Construction concernant le lot 
XXXII Aménagement du Parc.
9/5/51 Lettre de WOGENSCKY à MEYER-HEINE, ins 
pecteur général de l'urbanisme sur 1'urbani
sation des quartiers Sud: "Je tiens à vous 
préciser que j 'ai entièrement terminé le tra
vail que vous m'avez confié... Je me permets 
toutefois de vous rappeler que je n'ai iusqu'

4/7/51 Note de l'ATLC à Mr le délégué 
départemental du MRU à Marseille 
concernant les questions en instance 
pour l'avancement du chantier.
Point sur les adjudicatons des lots: 
VII-XX/D-XXI/A-XXI/B-XXVI/A-XXVI/B-XXX- 
XXXI/B-XXXI/C-XXXII



DU COTE DE L'ETAT DU COTE DE LA SOCIETE LOCALE L'UNITE D ’HABITATION

30/7/51 Le C.M. se penche sur le 
problème de 1'habitat et envisage 
"un programme de construction de 
cités jardins".

27/7/51 Lettre de WOGENSCKY à MEYER-HEINE 
"relançant" la guestion de "l'urbanisation 
du guartier autour du Bd Michelet".

11/8/51 Cabinet PLEVEN. C.PETIT reste au 8/51 N° spécial de la revue munici- 
MRU. pale avec :

- Introduction de CARLINI
- Le plan d'urbanisme à travers les 
âges par J.BILLIOUD
- Un projet de rénovation des vieux 
guartiers au XIX° par P.GUEYRAUD
- Le plan directeur des aménagements 
de la ville par G.MEYER-HEINE
- La réalisation du plan d'urbanisme 
par R.MALCOR

4/9/51 Lettre de C.PETIT à WOGENSCKY: "Je 
disposais d'un guart d'haure à Marseille ven
dredi dernier et naturellement je suis allé 
faire un tour à la maison... La personne gui 
m'accompagnait (la felle du général de la ré
gion militaire de Toulon) a été agréablement 
surprise de voir gue ce gu'elle constatait ne 
correspondait pas avec les critigues acerbes 
gu'elle avait entendues autour d'elle... Au 
jeune homme que j'ai recontré, j'ai demandé 
combien d'ouvriers travaillaient dans l'im
meuble qui me paraissait assez désert. Il m'a 
répondu 140. J'ai pensé que 140 pour 330 ap
partements, cela ne faisait pas beaucoup plus 
d'un ouvrier pour 3 logements. J'ai voulu 
vous dire une fois de plus ma crainte de voir 
trainer en longueur ce chantier. C'est un mil
lier d'ouvriers au minimum qui devraient être 
occupés sur ce chantier".



SOCIETE LOCALE L'UNITE D'HABITATION

12/9/51 Lettre de WOGENSCKY au L.C.: "Le 
llinistère m'écrit pour me demander s'il est 
possible de prévoir une école sur le terrain 
à côté de l'Unité?".

^Let^re cfé au délégué dépar
temental concernant l'urbanisation des quar
tiers Sud.
VOIR PLAN EN ENNEXE.
8/10/51 Note de WOGENSCKY à MASSON.
VOIR DOC. EN ANNEXE.
8/10/51 Lettre de WOGENSCKY à MEYER-HEINE à 
propos des quartiers Sud: "Je suis tout à 
fait désolé de la succession de malentendus 
intervenus entre nous... Pour éviter tout 
malentendu, j'adresse officiellement l'en
semble de l'étude au Délégué départemental. 
C'est en effet celui-ci qui par une lettre 
du 29 juillet 1950 m'avait demandé ce tra
vail". *

* 18/10/51 cf p. 34 bis____________
2/11/51 Lettre de LEFEBVRE (ATBAT) à 
WOGENSCKY: "Je vous serai obligé de me faire 
savoir ... la date limite à laquelle un re
présentant technique de 1'ATBAT est nécessai
re pour la surveillance du chantier... Nous 
nous étions déjà entretenus avec M.Digne et 
celui-ci nous avait fixé comme date limite le 
mois de février".
5/11/51 Lettre de WOGENSCKY à LEFEBVRE con
firmant la précédente, mais ajoutant la né
cessité de procéder à certains réglages après 
février.
20/11/51 Lettre de C.PETIT à L.C. interdisant 
"sauf dérogation dûment motivée et signée de 
vous ou de moi-même" la visite du chantier 
pendant l'achèvement des travaux.

* 20/11 et 21/11/51 cf p. 34 bis
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G 4-9.

A l 'a t t e n t i o n  de Monsieur MASSON

OBJET : Lot XXXII - parc

octobre concernant l'entretien avec
y

Je reço is  ta  nq£^du 6 
U. LIEN NARD

12/ Il -d&ut intervenir avec toute l'énergie nécessaire auprès 
de -LcOTles entrepreneurs pour qu'ils débarrasse^le terrain et 
qu rassemblent leurs bureaux en un endroit désigné par toi. 
Pe-ut-être pourrais-tu conserver une baraque à un endroit où 
cela ne gênerait pas pour les routes, les canalisations ou les 
allées du parc. Dans cette baraque, l'ensemble des entrepreneurs 
se grouperait, ayant cnacun un petit bureau qui doit maintenant 
suffir à chacun d'eux. <U\ ^
22/ Il est possible de travailler dès maintenant sur les ter
rains appartenant à Mallet jusqu'au mur se trouvant juste sous 
sa maison. Demande pour cela sa confirmation à Digne, mais 
j'avais bien indiqué que nos routes devaient passer sur ce 
terrain.
Si je  ne me trompe pas, seule la  jouissance de son jard in po
tager  et de sa maison lu i  a été conservée, c ' e s t  à d ire  les  
te r ra in s  se trouvant du côté ouest de sa maison. Mais nous 
pouvons t r a v a i l l e r  sur tout ce qui se trouve à l ' e s t  de sa 
maison. Demande également, s i  nécessaire, une autor isat ion  
au Délégué Départemental.

3 2/ Envoie-moi de toute urgence un relevé exact de la position 
du bâtiment sur le terrain pour que je rectifie les différents 
tracés des routes. Relève également l'emplacement exact de 
l'égout fait par Brunet et en accord avec Brunet l'implantation 
du poste d'évacuation des ordures.
Cette r e c t i f i c a t i o n  du plan d'aménagement du t e r ra in  résoudra 
en même temps la  question des t i ra g e s  i l l i s i b l e  dont tu me 
parles dans ta  note du 4 octobre.

J ' a i  trop de t r a v a i l  avec Le Corbusier avant son départ pour 
les  Indes pour venir  ce t te  semaine. Je v iendra i  probablement 
passer une journée la  semaine prochaine.

Conclusion pour le  parc : i l  ne faut pas retarder  les  dé la is ,  
mais obten ir ,  d'une part,  l e  déplacement des baraques gênanti f  
d ’ autre part ,  de pouvoir t r a v a i l l e r  immédiatement sur les  t e r 
rains Mallet à l 'o u e s t  et au sud de sa maison.

• • «



P.S. Je te rappelle que lierais fait une circulaire à tous 
les entrepreneurs NpWur le déplacement de leuis baraques. 
Ixlme Amedeo doit^pouvoir la retrouver.;

f&ut si^wiecessairej demander au M.R.U. d ’intervenir 
pour obtenir rapidement satisfaction, avec éventuellement 
retenu^'sur situation de travaux, ou refus de réception 
pi^tfîsoire, tant que le chantier n ’est pas déblayé.

Paris, le 8 Octobre 1 9 5 1
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DU COTE DE L'ETAT DU COTE DE LA SOCIETE LOCALE L'UNITE D'HABITATION

* 3/10/51 Note de Wogensky à Andréini 
à propos de 1'éclairage du Parc 
(gestion privée)

* 6/10/51 ATLC Marseille (Masson)
C.R. de l'entretien du 5/10/51 avec
Mrs LIENARD et LOUIS ( Direction des Routes 
économigues) concernant l'implantation 
des voies, du réseau d 'assainissement 
et de 1'immeuble lui-même.DOC. en ANNEXE

PETIT à propos de la pollution causée 
par l'usine de savons et huiles contigüe 
à l'U.H. de Marseille. *

* 20/11/51 Lettre de Wogensky à Mr PAOLI 
(cabinet du M.R.U.) à propos du marché 
spécial de maçonnerie artisanale.

* 21/11/51 Note de Wogensky à l'attention 
de l'éguipe de Marseille concernant
la répartition des couleurs de base des 
appartements décidées par Le Corbusier.

cf p. 34

Wogensky à Mr CLAUDJUS-



■ lE C O R B U S I E R  COMPTE-RENDU DE L'ENTRETIEN DU 5 OCTOBRE 1951
< •'•-cE cr rA:̂ -'-iLLE AVEC messieurs LIENARD et LÇUIS (Directeur des
v. „Q Michelet. 280 Routes Economiques )____________________________

Vil. P* 81-74-

Après examen des travaux pouvant etre effectués ac
tuellement, nous sommes arrivés aux conclusions suivantes :
1°) Impossibilité de commencer les autoroutes des mainte

nant, le baraquement BAC se trouvant d'une part instal
lé sur la routa "camions" et l'horticulteur kallet 
occupant en grande partie l'emplacement de l'autoroute 
et du parking.

<<J) ImpossiDilité de commencer le réseau d'assainissement 
d'une façon continua pour les raisons suivantes :
a) - Coté Est : Seul tronçon réalisable, en le dépla
çant de 3 mètres vers le bâtiment, pour éviter le bafca- 
quement BAC. J'ai donné aion accord pour cette modi
fication.
L'entrepreneur ne veut exécuter ce tte  part ie  sans fa i r e  
les  ram if ica t ions  actuellement impossibles en raison des 
baraquements BAC, LAURENT BOUILLET, BARBERIS, OTIS-PIFRE 
I-ilONE, S . N. C.T . ,  CHARr-AoBON (Entrepot en part le  ) .

b) - Coté Sud : Impassibilité avant finition chaufferie.
c) - Coté Quest : Conduit principal et ramifications 
chez ballet.

CONCLUSIONS : Je ne-vois guère la possibilité de commencer 
ce mois-ci et je pense qu'il faut envisager un report du 
délai d'un mois.

Nécessité d'assigner d'urgence un emplacement 
nouveau pour le b baraquements à déplacer.

Je donne ordre à toutes les entreprises sus
nommée sdde. déplacer ou supprimer leur baraque pour le 30 Oc
tobre. Tout ceci ne va pas se faire sans heurts ni obstruc
tions. Je crois nécessaire de réunir tous les entrepreneurs 
lors de ton prochain séjour.

S'assurer au k.R.U. que kALLET est en voie 
d'expropriation, et tout d'abord autorisation doit nous âtre 
uonnée de passer sur son terrain dès maintenant pour tous le 
travaux à effectuer. Sa maison peut subsister encore, nous 
avivons Je crois, avec l'autoroute, Jusqu'en bordure de sa 
propriété. Je vais en avoir confirmation par le Jalonnement 
en cours.

• • •/1 * 1/



«; -

Erreur d'implantation sur notre plan : l'axe longitudinal 
de l'immeuble prolongé en bordure nord du terrain se trou
ve effectuvement à 24 hêtres du Brd hlchelet, alors que 
nous sommes à 42 mètres sur le plan.

Tous ces renseignements vont être confirmés pai? 
H . L IE N A R D . / V

Veux-tu me donner une réponse t 
avant toute démarche de ma part.

i-arseille, le 6 Octobre 1 9 5 1
J* /LA.

P «S» ; Le lit de la C-ouffone ne peut £tre sensiblement 
approfondi. La seule solution possible est d'envisager son élargissement.
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DU COTE DE LA SOCIETE LOCALE L'UNITE D'HABITATION

12/51 In Revue municipale, artcle sur 
l'aménagement des terrains de la Bour
se, nomination de DE MAILLY et commen
taire: "L'espoir de l'administration 
est de mettre fin à des discussions 
qui ont trop longtemps duré et de per
mettre à très bref délai le commence
ment d'une réalisation qui doit être 
ion travail d'équipe pour les architec
tes de notre ville comme pour l'ensem
ble des administrations, des techni
ciens et de la population".

15/12 Le Conseil d'Etat fait droit aux 
requêtes de la Société pour l'esthétique 
générale de la France.

Fin 51 ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 
VOIR DOC. EN ANNEXE
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^  ^ïI<Êè qj>AMĴ  ^  ^  Hrfù 3 7 « d /ri&COpiaürc «il
^  ‘) ' ZtÀMA0 PC £ ûL-/#CSM ^  3/^1
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88, rue Judaïque - Bordeaux (Girond
TRAVAUX DU MIDI - 2 
Marseille (B.du R)

Dejean

BARTHELEMY - 36 Bd Michelet - 
Marseille (B.duR.)
BARTHELEMY & BAC - 38 rue de Lisle 
Valence (Drême)
BAC - 38 rue de Lisle — Valence
CHARMASSON - 37bi3 Av d«Embrun -Gap, 
DEUX - 42 rue de V/attignies - Paris

(129)
BARGES - 27 rue Belle de Mai - j 
Marseille (B.du R.) j
MODEP - 109 à 125 r* de Paris - 1
Bobigny (Seine)
MODEP - 109 à 125 r. de Paris - 
Bobigny (Seine)
BARHERIS - Quartier Salines - Ajac-i 
cio (Corse)
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Pyrénées - Paris X X ^ 0*
A LAZARD — 3 rue du Rhi®ÿî*aris (l 
TUBE3T - 6 rue Euler - Paris (8B
S.C.A.N. - Usines du Pont-Neuf - 
La Rochelle (Charente Maritimes)
GAIITOIS - rue de la Prairie - 
Saiht-Dié (Vosges)
LUTERMA FRANÇAIS - 4 rue du Port 
Clichy
GAIITOIS - rue de la Prairie - 
Saint-Dié (Vosges)
ICAED - 38 av Frédéric Chevillon 
Plan-de-Cuques, (B.duR.)
DEGRACIA — Notre-Dame-Limite, par 
Septemes-les-Vallons (B.duR.)
Ateliers J.PROUVE — 8 place de la 
Croix de Bourgogne - Nancy (M&M)
BRICARD - 39 rue de Richelieu -Pa
LAURENT BOUILLET - 26 Quai Saint- 
Vincent - Lyon (Rhône)
Paul DEUX — 42 rue de ïïattignies • 
Paris
Ets NEU.- 47 rue Fourier - Lille 
(Nord)

OTIS—PIFRE — 40 rue Anatcib France 
Levallois-Perret
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LOT XXX .
LOT XXXI k

LOT XXXI B 
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Téléphones Intérieures ................................ îC .1 .T. 65 Av du Prado -Marseille
fer ajgfÇA E>6 fr tylz/p] ~
Equipement des appartements
&r '2î[A'\ /Tt?

peinture ...
W  a jô fa

Vitrerie

bc f=r hfa/ÇA

%>c h. ivcrfvo'

Henri BAC - 38 rue de l ’Isle - 
Valence (Drôme)
CHAEIIASSON - 37bis Av. d*Embrun 
Gap (Hautes-Alpes)
Groupement V7ANNER—DAUHAS , SERIES , 

BARTHELEMY cc MARTIN- 55 rue Para
dis - Marseille ;
"Groupement Çâ jvfcure Unité Le 
Corbusier"

Trous de passage canalisations

BAGET - 124 r&s^ete Lodi -MarseilJ
SAHICALOR - Chantier Le Corbusier 
Marseille (M. Allet) j

Maçonnerie ,
or

tS.N.C.T.-'90 rue ST Jacques - 
PT /ÇA xllarseille (B.du R*)CC ^  l*Ajirv>

Enduits de plâtre ....... • * «••••*»••»•.»*»..*......4.
12TT AÇj0 fa ^  vU k!&

Génie civil salle chaufferie •»••#• *
fa t>c

'VÇfa f a  ^  *5**^ f r  C^/lzfJA
Raccord, équipements électriques E.D.P.

Chaufferie au mazout
j\ *) T £  ^Jiéselo .............. .......... .

fer
Group?
fer lAfcfa
Aménagement du parc

OC

GUIRAJ.IANT— 21 rue Bonnefoy - Mar
seille
CHAUVET, 24 rue Edouard Delang- j 

lade — Marseille (B.du R.) J
BRUNET - 86 Bd Rabat au -Marseille
EJ).P. 7 rue Roux de Brignoles «r ; 
Marseille
HEU — 47 rue P ourler — Lille
DUJARDIN - 22 vue Prôle-Maison - 
Lille

îL IE N A R D ,R O U T E S  JCONO: LTQUES à M A - 
xRION - 3 -'n ')v dlfuiche -
:Par is  ( i r O

• A •
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. ir "r-C" spéciaux de maçonnerie
m
: Carreau:: céramiques ...........
;

BEKTOCCHI - 21 rue Jean Karidoi 
-.e (159 )

: P0TT>d)xY3 — Hôtel Boyer d*Ai— 
îp.-iiilc-s - rue Espariat - Aix-er
:Provence



36/
DU COTE DE LA SOCIETE LOCALE 1'UNITE D'HABITATIONDU COTE DE L'ETAT

20/1/52 Cabinet E.FAURE. C.PETIT reste au 28/1/52 Au C.M.: plan d'équipement 8/1/52 Lettre de WOGENSCKY aux Ets DEUX et 
MRU. des collectivités locales et cons- et CHARMASSON à propos du démontage des ba-

truction de logements. raques de chantier: "Il est indispensable
que vous respectiez ce délai (20/1) car l'en
treprise de parc et jardins commencera à tra
vailler à ces emplacements dès le lundi 21 
janvier".
9/1/52 Lettre de WOGENSCKY au Délégué départe
mental lui demandant d'intervenir auprès de 
l'EDF et du Service des Eaux afin que l'im
meuble soit définitivement alimenté à partir 
du 1/2/52: "Tout porte à croire en effet sauf 
nouvelles complications que l'immeuble sera 
entièrement terminé fin mars".

2/52 Différentes inaugurations sur 15/2/52 Circulaire de WOGENSCKY à toutes les 
le Vieux Port. entreprises: "Nous vous informons que nos ba-
14/2/52 Présence à Marseille de la raques de bureaux et d'habitation vont être 
Commission de Reconstruction de 1'Asdémontées dès le début de la semaine prochai- 
semblée nationale, visite d'un im- ne", 
meuble à La Tourette, puis "les 
commissaires sont passés successive
ment de ND de la Garde à l'immeuble 
Le Corbusier et de la Corniche à 
l'enclos pEysonnel" (in Revue du 
C.M.).

1/3/52 Le C.M. donne son accord sur la 
construction du groupe des Catalans.

15/4/52 Projet de loi cadre sur le loge- 4/62 In Revue du C.M. A l'Assemblée 3/4/52 Copie d'une note adressée par PAOLI
ment visant à définir de manière globale générale des propriétaires des Bouches (conseiller technique de l'EDF!) à WOGEN-
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une politique du logement en articulation 
avec les problèmes de l'aménagement, de 
l'urbanisme et les problèmes fonciers.

du Rhône, M.CAUSSE (adjoint) "a rap
pelé aux populations intéressés la 
possibilité qui leur est offerte de 
transférer leurs dommages de guerre 
sur les terrains sis derrière la 
Bourse".
28/4/52 Au C.M., déclaration d'insa
lubrité de plusieurs immeubles.

SCKY: "J'ai l'honneur de vous faire commai- 
tre que j'ai indiqué à EDF sur sa demande 
que rien ne s'opposait à l'occupation im
médiate des appartements qu'elle a acquis 
dans l'immeuble de Marseille".
24/4/52 Lettre de W. au Délégué départe
mental à propos des délais de terminaison 
du chantier.
VOIR DOC. EN ANNEXE.
28/4/52 Lettre de L.C. à CAILLOUD, Délégué 
départemental à propos de l'éclairage, des 
adjudications, des rapports avec l'adminis
tration , etc...
VOIR DOC. EN ANNEXE.
30/4/52 Lettre de WOGENSCKY à BONOME, prési 
dent du Comité de gestion de l'U.H., MRU: 
"...vous rappeler que M.LIBERT n'a été nom
mé que pour 6 mois au poste de direction 
générale de l'Unité de Marseille. Sa nomina 
tion va par conséquent expirer à la fin du 
mois de mai. Je pense qu'il y aurait lieu 
d'en prévoir dès maintenant le renouvelle
ment".

19/7/52 Le C.M. s'intéresse à un pro
gramme de construction d 'immeubles 
en bordure du Cours Belsunce.

28/6/52 Note de Olek Kujarski à Wogensky 
"J'apprends que Mr Digne n'est pas 
satisfait de la marche du chantier..." 
VOIR DOC. en ANNEXE

6/8 Loi foncière reconnaissant aux pou
voirs publics le droit d'exproprier des 
terrains en vue de les céder à des cons
tructeurs .

1/8/52 Démarrage au niveau municipal 29/8/52 Lettre de WOGENSCKY à C.PETIT à 
des projets Bois-Lemaitre et Campa- propos de l'inauguration, 
gne Larousse. VOIR DOC. EN ANNEXE.



Par is ,  le 24 Avril 1952 
Mmi.LC Aïï/JD

Monsieur le DELEGUE DEPARTE LIENT AL 
Ministère de la Reconstruction 
et de 1*Urbanisme
Immeuble Air-France >;
Rue Saint Lazare 
M A R S E I L L E

y
OBJET i Unité d'Hfr&itation de Marseille 
______ Délais terminaison du chantier

Monsieur lçébélégué,
Je crois utile de vous faire part de mon 

inquiétude en ce qui concerne les délais de terminaison du 
chfi&tier à cause de la question des crédits,
^ Depuis maintenant plusieurs semaines» en

raison des nouvelles dispositions financières, aucune situa- 
-tion°d 'entrepreneurs n'est réglée. J'ai obtenu jusqu'à pré
sent nue ceuxloï continuent malgré tout à travailler, mais 
Je sens qu-inévitablement la caden«  d'obtenir
r r r ^ Pr . « c f t U^  ^ c  p S / s f t r o u v e n t  dans 
une situation de trésorerie difficile.

D’autre part, les quelques petits marchés
qui restent à passer ne sont pas enc°x+éSJ çjjjs &qt °es quel- oommencer les travaux n'a pas encore été donné. Or, q 
ques marchés ont un délai d'exécution de deux mois.

J'avais promis au Comité de Gestion que 1 im
meuble serait entièrement terminé k fin juin. Je crois que ce 
devient mainte21 ant dij.fi>-ile.

Je serais heureux de reparler de cette ques- 
tlon avec vous à mon prochain voyage à Marseille, ou je cornue 
passer les journées des 6, 7 et 8 mai.

Je serais heureux que nous 1®?“ °“ . * ? ^ "  
temps une décision en ce qui concerne les appareils d éclaira

Croyez, Monsieur le Délégué à mes sentiments 
sincèrement dévoués,

l 'A r c h i t e c t e  Ad jo in t

A. WOGENSCKY
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P aria, le  28 Avril 1952

Monsieur CAIXOUD 
ICLdGUE DEPAivïElEI^AL 
hinistère do la  Reconstruction 
et de 1*Urbanisme 
I.^icuble Air franco 
Rue saint Lazare
! ' t '? <  T* T T 7 TT5é *  t \  i  l  J  J. J Jm  **.i S J  «» j

/

Char N o u l .» ,
«*

Je suis rentré des Indo3 ot je serais heu
reux d«^pouvoir f a c i l i t e r ,  pour le  bien de l'en trep rise  
de h a ric ille , la  réalisation  des appareils d 'éclairage  
doa^^’a i  des3iné doux modèles*

Æ ?  I l  faut que voua compreniez ceci : j'étu d ie
uo problème de 1 1 éclairage depuis I93S e t j*a i f a i t  exécu
te r  les  premiers appareils avec la  collaboration des in
génieurs de Gutlux.

la  guerre eut arrivée, harueille a été le  
prétexte de reprendre le s  travaux d’ études te clinique a 
avec Guilux j voua devez savoir tou tefois, auparavant, 
que il* André Claude, Président des Etablissements Claude, 
Paz et a ilv a , c ’avait demandé instamment de prendre on 
mains le  problème de l ’ éclairage luminescent, fluores
cent, e t c . .*  afin do lu i apporter une solution humaine, 
c ’ est-h-dire opposée h. celles qui sont fournies par l ’ in
dustrie américaine e t répandues dans le  monde entier pour 
le  pire malheur dos gens.

Que ce so it  en Amérique du lîord ou du Sud, 
on Afrique ou on Asie, je vois partout l'iiorreur dos lu -  
niuosconta en usage qui répandent dans 1û3 lieux qu’ i l s  
éclairen t un véritable flux de neurasthénie e t do cafard.

11. Claude attache uns importance capitale  
à une solution efficace do ce problème. Je n’y consacre 
depuis deu* années e t le s  deux premiora appareils que y  a i  
mis au pulnt sont une première solution.
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Voua âtca tgclmicion. vous-saSae* Voua ücivcjî que loa 
approcher do ut.ton industrielle sa font avec beau-
coup d*ü<Ssitoauana e t  do d ifficu ltés avec loa te  cliniciens 
e t inàuwti'i^la chargés de rendre la  chose possible*

< 'm  j ’a i  rep ris mes contacts avec Guilux c ’ est parce 
Q u ê ta i  trouvé china ce tte  firme dos /rons in tc il ijo u tc . I l s  

^ ab sen t dévoues h cette  tache* Je ne douta pas qu’ i l s  ne
^ ^h ont pas uniques au monde, muia voulez—voua m’ cxpliquor 

pourquoi, leur collaboration ayant ôté p arfa ite , jo cod- 
33nearais à les  fru s tre r  d’ une réalisatio n  qu’ i l s  ont c & -  
ssée, e t  tout naturellement ca^nô© î  Jo no aens un devoir 
moral via-à-via d’ eux* C’ eat toute la  question des adju
dications automatiques qui se trouve posée* Autant i l  est 
possible de mettre en adjudication de3 mètres cubes do 
maçonnerie» e t de3 mètres carrée do peinture, (e t encore ?) 
autant i l  est dîtn^creuxi in ju ste , d’appliquer cotte mé
thode dans certaine:s circoustancas oh une préparation tcc!>  
nique a été effectuée on pleine collaboration avec dos 
ingénieurs ot des industriels*

11 n’y  a qu’une question que vous aven le  droit" 
do poser c ’eut s i  je suie honnête en posant ce dilemme. 
C’est donc una question do confiance qùo jo pose moi-rfîmo 
do demander que pour certain s txwoux délicate qui ont né
cessité  une Intime co2J.abors.ticn ifvvlnblq avec don teen- 
nicions de firm es, ceux-ci o t co?lfcS-2t3i no oo trouvent pas 
jcu*?r une p artis rid icule on twpoirtûiA bénévolement le  
f ru it  ao leur apprit lavant*. f ”ih  dos tlorcoa firmes qui, 
elleu , a* ont plus devant e lle s  que la  mince d iif ic v ü é  de 
mettre con.t soun de moins au prix de l 'a r t i c l e  o is en ad
judication*

Cet» constantes xruas.jroceiona de la  loyauté des 
rapporta entre arch itectes e t collaborateurs exécutants, 
posent aux inventeurs (dont jo suis) iuui questions for
melle*

Jo suis persuadé que vous approuvoros 
l ’esp rit qui anima cette  lo ttr e  et dont j ’envoie un double 
au U inistre, ot j ’eapère quo voua voudrez bien f a c i l i te r  à 
mon collaborateur lodenscly le s  moyens d’ aboutir h la  so
lution favorable.

Veuillez agréer, char louaieur» l ’ assuran
ce do son sentiments distingués*

LS CGR3UaiSR
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Paria, le 29 Août 1952 
Umi.LC AW/JD

j ? '

❖

Monsieur lo UIiriàéRli 
de la Reconstruction 
et de 1 'Urbanisme 
Av, du Parc de Pusây 
P A R I S

OBJ ÏÏT : Inau . vaur:ujt»iiion üc l'Unité J 'habitation do Marseille
Monsieur le^ünistre,

dP* Le Corbusier me charge de vous demander 
s'il>serait possible de fixer pour le 20 septembre l'inaugu
ration de l'Unité d'habitation de Marseille.

Ln effet, le Comité d 'Architecture pour 
le Bâtiment de l'ULLLCü, composé de dû. Gropius, Markélius, 
Costa, Rogers et Le Corbusier, siégera à Paris du 15 au 19 
septembre.

Ces u3tr.es personnalités doivent se rendre 
du 22 au 27 septembre à Venise a a Congrès des A.rts de l'uM'AUCO 
et à l'Mcole CIaL a'arouitectare.

Or, Le Corbusier pense qu'il serait peut- 
être opportun, si toutefois vous n'y voyiez pas d'objection, 
d'inviter ces arcnitectes à l'inauguration de l'Unité de wsr— 
aeille. Ils pourraient même y représenter officiellement les 
CI AM.

'tnfin, Le Corbusier me demande de vous 
parler également de la question suivante s il désire que tous 
les membres de notre atelier assistent a l'inauguration de 
l'Unité. L'effectif sera uonc environ vingt personnes et 
dans le cas où voua auriez pour cette cérémonie de3 v/agons 
spéciaux prevus pour transporter ù. Marseille des personnes de 
Paria, serait—il possible qu'une vingtaine de places nous 
soient réservées par votre ministère ?

Je reste à votre entière disposition pour 
la préparation ue cette inauguration, et je vous prie de croi
re, Monsieur le Ministre, \ mes .sentiments les plus dévoués.
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*21 MiwheJot. 280
Toi .  P r t .  81 -7 4 Note à l'attention de Monsieur Wogenscky

Ocnfide n

A

J'apprends que K. Digne n'est pas .satisfait de la 
marche du chantier, ainsi que de son état de propreté.
Il projette même de substituer notre surveiilance par 
celle du h.R.U., et d'arrêter dans ce 03 s les prochaines 
notas d'honoraires, "*%/

Il an a parlé à Le marchanda, doit parait-il te 
mettre au courant. % î:, ̂

Je voudrais que tu sois immédiatement renseigné 
sur l'état des choses : ,,, ‘
La finition des appartements est freinée par la mise en 
charge. En effet, Allet est seulement à la moitié de la 
5 ème rue.
Les retouches de peinture se poursuivent normalement: 1ère 
et 2 ème rues sont terminées.
Les retouches de Barbe ris ne sont finies qu'à la 2ème rue. 
Il marche à la cadence d'une rue par semaine.
En ce qui concerna l'immeuble en général : nous avons le 
courant pour le servie? gérance. On s'en sert pour la mar
che des ascenseurs, et bientôt, je pense dans une semaine, 
pour les essais de ventilation.
De meme pour les essais d'enlèvement des ordures.
Le 30 Juin, nous aurons le courant abonnés, et nous allons 
procéder immédiatement aux assals des chauffe-eau et cui
sinières, >
On ne pourra pas essayer les appartements des 6 ème eÿ 7ème 
rues (manque d'eau pour les chauffe-eau des appartements 
où la mise en charge n'a pas été effectuée).

K. Libert.va emménager dans l 'appartements 734 le 
lundi 30 Juin, Son appartement est prêt, mais par contre 
son bureau est encore loind'etre fini. Je pense qu'il ne 
le sera pas avant un mois, ü. Digne nous presse à ce suji 
tu pourrais peut-âtre demander personnellement un effort 
à Barberis pour activer ce travail.

Amitiés
Marseille, le 28 Juin- 1952 
OK/LA

Olek K
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LE 14 OCTOBRE 1952, INAUGURATION DE L'UNITE D'HABITATION

DANS LA MARSEILLAISE DU 15/10/52:

La Cité radieuse de Le Corbusier inaugurée hier matin à Marseille est une expérience vers un nouvel urbanisme, 
par A.CERVONI - Pas de photo - 2 inter-titres : Une expérience et Les oublis de Claudius-Petit.

"un des aspects les plus significatifs de son oeuvre"
"masse élancée surgie comme par hasard au milieu des villas et des maisons isolées"
"tout au premier abord peut surprendre"

"le cérémonial et les discours ne mangueront pas de la démagogie banale courante"
Les appartements ne sont pas luxueux, ils témoignent d'une conception originale et particulière d'un habitat moyen" 
"l'expérience aurait été plus démonstrative dans un guartier résidentiel plus dense; le caractère expérimental de 
l'entreprise peut cependant, il est vrai, justifier cet emplacement"

"mais L.C. n'est pas responsable des lenteurs de la reconstruction et donc non plus de l'augmentation des coûts"
"C.PETIT a plaidé sa propre cause: la reconstruction déclare-t-il est une oeuvre dure, longue et lourde"
"vous avez plus écrit gue construit, dit-il en s'adressant à L.C.: à gui la faute sinon à ce gouvernement qui préfère 
fabriquer des canons plutôt que de construire des maisons"

"C.PETIT a commis d'étranges ommissions. Il a cité l'expérience de L.C. en exemple, mais il a oublié que l'initiative 
en revenait à F.BILLOUX, ministre de la Reconstruction, que la première pierre avait été posée par J.CRISTOFOL, alors 
maire de Marseille. Il a oublié en dénonçant les attaques mesquines lancées contre L.C. que les journaux d'obédience 
gouvernementale, du Provençal à la france en passant par Le Méridional avaient été parmi les adversaires les plus achar
nées d'un des plus grands architectes français et ne lui avaient pas ménagé leurs sarcasmes. Sa manoeuvre est claire: 
il tente de profiter du retentissement spectaculaire d'une expérience dont la paternité ne lui appartient pas"

"Quelles que soient les conclusions de ces discussions, on ne peut que souhaiter le retour d'une époque où les expé
riences porteront sur les logements et non plus sur les oeuvres de mort"

DANS LE MERIDIONAL DU 15/10/52:

M.CLAUDIUS-PETIT a inauguré hier matin la cité verticale d'habitation... mais n'a pu préciser le coût exact des travaux, 
non signé - 2 photos: sur la terrasse "ce n'est pas la cage aux fauves mais la future garderie qui abritera les jolis 
bambins", dans un appartement "non, ce n'est pas la visite d'un yacht qu'effectue M.CLAUDIUS-PETIT suivi de M.LE CORBUSIER, 
mais celle d'une cellule de l'Unité d'habitation - 3 inter-titres: Y aura-t-il une seconde inauguration? Quelques bonnes 
paroles et Un repas expéditif.



"depuis hier matin, la "cité radieuse" de M.L.C. est officiellement adoptée ou plutôt reconnue par le Gouvernement de 
la République qui par l'intermédiaire de son Ministre de la Reconstruction, a décerné à l'auteur du phalanstère du Bd 
Michelet l'une des récompenses les plus hautes"

"nous n'avons pas appris le prix de "l'Unité verticale d'habitation", mais aucune des 600 à 700 personnes qui s'écrasaient 
dans le gymnase de la "machine à habiter" n'ignore désormais que M.JEANNERET, alias L.C. est un ancien ciseleur de boitiers 
de montres qui tient de sa mère, musicienne, ses tallents de bâtisseur"

"M.C.P. a même eu une larme symbolique en évoquant le retour dans son pays véritable de celui que la révoquation de l'Edit 
de Nantes avait chassé sous des cieux étrangers... quelques années plus tôt, mais la France de M.C.P. ne renie pas ses en
fants, même quand leurs fantaisies du retour lui coûte le veau gras"

"M.C.P. qui en compagnie de M.L.C. a déjà passé une nuit dans l'immeuble a terminé son discours en citant A.GIDE dont il 
avait découvert Thésée cette nuit-là; il avait auparavant invoqué les évangélistes"

"il est donc inutile de tenter d'élucider le mystère L.C., la facture est aussi bien gardée que les plans de la bombe à hy
drogène; elle sera payée et nous savons très bien par qui"

"en définitive, une journée à peu près inutile si l'on tient compte du fait que l'immeuble n'est pas terminée"

"il ne nous reste plus qu'à attendre la première "tuile", celle qui résultera de la vie en commun de 1500 à 1800 personnes 
dans cette cité absolument nouvelle"

Au diner de la Chambre de Commerce: "le ministre n'a eu que le temps de louer une expérience qu'il estime concluante, bien 
que l'on assure que l'auteur soit sur le point d'en recommencer une autre aux environs de Nantes et qu'elle sera très dif
férente: en quelque sorte, une expérience après une expérience; on trouve facilement des cobayes, mais on ne demande pas 
leur avis aux quarante millions de mécènes que nous sommes".

DANS LE PROVENÇAL DU 15/10/52

39/

Titre illisible - 2 photos, la première avec une légende illisible, la seconde: "dans la classe enfantine, les gosses pa
raissent davantage intéressés par l'objectif de notre photographe que par les personnalités" - nombreux inter-titres:
La demeure des vivants, M.C.PETIT: une caserne? une chartreuse plutôt, M.C.P. a fait le procès de la routine, M.C.P. à 
M.L.C.: vous avez réussi.



"M.L.C., fortes lunettes d'écaille, noeud papillon et d'automne vêtu, très gidien de visage mais jeune d'allure, avait 
voulu que la visite commençât par un "petit tour" parmi les arbres, les pelouses et le vent"

"revenant devant le pan de verre et regardant vers la mer, L.C. songeait manifestement aux autres immeubles espacés de 
200 mètres qu'il pourrait construire sur cette bande de terre comprise entre l'eau et l'Unité"

"M.L.C. a déclaré: M. le ministre, j'ai l'honneur, j'ai la joie de vous remettre l'unité d'habitation de grandeur conforme, 
première manifestation au monde d'une forme d'habitat moderne"

"M.C.P. a rappelé que la Cité radieuse est la seule expérience totale qui ait jamais été tentée. Il souligna ensuite que 
l'Unité d'habitation n'était qu'un élément du travail entrepris dans notre pays, ses 320 logements s'insèrent dans la 
série des 249.000 logements construits depuis la Libération et des 800.000 remis en état"

DANS LA REVUE DU C.M.

"14 octobre: la maison Le Corbusier est inaugurée solenellement par M.CLAUDIUS-PETIT, ministre de la Reconstruction; à cette 
occasion, la ville est représentée par M.MULTEDO, 1° adjoint"

DANS PARIS-MATCH, n°188 DU 18 AU 25/10/52

40/

"Le Corbusier a gagné la bataille de Marseille. Il a construit la maison de l'an 2000: offense au paysage, ont dit les esthè
tes, j'inscris le soleil dans le bail, répond Le Corbusier"

DANS SEMAINE DE FRANCE, n°24 DU 18 AU 24/10/52

La maison arc-en-ciel, non-signé, nombreuses photos

"si l'homme d'aujourd'hui est contraint de vivre et d'élever ses enfants dans les demeures du passé, l'homme des temps 
nouveaux exigera un habitat à sa mesure dans une cité libérée des servitudes stratégiques et fonctionnelles périmées"

"la cuisine, ion laboratoire aménagé pour économiser les efforts de la ménagère et donner à ses gestes la valeur d'une dé
tente... la femme-reine"

"l'Effel de ce demi-siècle dessine la capitale du Pendjab"

Les nouveaux habitants, "venus du triste camp de St Pierre ou libérés de 1'hôtel concentrationnaire"

"l'unité de Marseille est en modulors; ceux qui voient dans le rude "Corbu" l'Effel de ce demi-siècle assurent que c'est 
le meilleur arguement de son plaidoyer pro domo"



41/
DU COTE DE L'ETAT DU COTE DE LA SOCIETE LOCALE L'UNITE D'HABITATION

"15 novembre: M.le maire procède à 12/11/52 Lettre de WOGENSCKY à MALCOR, direc- 
1'inauguration des nouveaux abattoirs"teur des services techniques de la ville:"J'ai 
Nombreuses photos et volumineux corn- bien reçu votre lettre du 3 novemvbre. je se- 
mentaires dans la revue du C.M. rais moi-même très heureux d'avoir un entre

tien avec vous, j'ai toujours regretté en ef
fet que nos trop nombreuses occupations res
pectives m'empêchent de pouvoir vous rencon
trer plus fréquemment"

14/12/52 Le tribunal correctionnel de Marseil
le déboute la Société pour l'esthétique... 
après manifestation des habitants devant le 
Palais de Justice.



42/
DU COTE DE LA SOCIETE LOCALE L'UNITE D'HABITATIONDU COTE DE L'ETAT

8/1/53 C.PETIT quitte le MRU. Il est rem- 15/1/53 Lettre de MASSON aux ETS DU PERE CA-
placé par P.COURAOT. FARD: "Une dératisation importante s'avère

nécessaire dans l'Unité de Marseille"
28/1/53 Lettre de WOGENSCKY aux ETS MICHELIN 
à propos du Guide:
"Le nom devenu officiel par l'usage est Unité 
d'habitation Le Corbusier et non Maison Le Cor 
busier... Cet immeuble représente un premier 
prototype de toute la doctrine d 'urbanisme et 
d'architecture élaborée par M.L.C. Il serait 
intéressant que vous l'indiquiez, ne serait- 
ce qu'en une phrase"

__________________________________________________________________________________ 29/1/53 Note de Wog. à Lemarchands(fuites terra
-sse)

2/2/53 Lettre de LEMARCHAND au délégué dépar
temental sur les premiers mois de fonctionne
ment de l'Unité.
VOIR DOC. EN ANNEXE.

3/53 N° spécial pré-électoral de la 
revue municipale: "66 mois d'activi
té municipale"
- Avant-propos de CARLINI
- Nombreux commentaires sur le Vieux 
Port avec rappel du rôle joué par le 
maire
- Silence total sur l'Unité d'habita
tion.

4/53 Elections municipales: recul corn 
muniste, divisions de la droite et re 
montée socialiste; début de "l'allian 
ce defferiste" (DEFERRE-RASTOIN).
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Fonnieur 1* ingénieur en Chef 
délégué Interdépartemental du 
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^onsieuj^lo délégué»

*>% Je me permets d ’attirer vofre Attention sur 
l M^at de saleté inacceptable dans lequel s© trouve
l’Unité d ’habitation»J

L ’inquiétude, le désarroi naissent chez les ha
bitants et risquent de porter un préjuJL ce considérable 
aux perspectives sociales de 1*immeuble •

Je aaia que vous n ’ignorez rien do cet état et 
que vous déplorez le manque de crédits qui vous empêche 
d’affecter un plus grand personnel à l’entretien de 
1 ' immeuble «Le Corbusier. Ceci m ’amène à vous faire part 
des quelques réflexions suivantes ;
- Un ascenseur avec liftier et le monte-charge automa

tique suffisent assurer pour l ’instant le trafic 
ordinaire • Le second liftier peut donc se consacrer 
À l ’entretien et aux petites réparations, en dehors 
des heures d*effluence/

- Pendant 0 heures par jour cur 9 Heures de travail, les 
deux portiers sont présents simultanément clans 1* im
meuble/ Coîrnie ils ee consacrent à des activités iden
tiques, il est souhaitable d ’en distraire un pour le 
mettre aux travaux d ’entretien*

Cette organisation ne pourrait avoir évidemment 
qu’un caractère provisoire, en attendant que la plus 
grande partie des logements soit occupée, donc que l ’ef
fectif soit renforcé •

Je ne me permettrais pas d’attirer votre atten
tion que ces questions, si h* Libert, Directeur adminis
tratif,ne m ’avait déjà répondu que eea pouvoirs ne lui 
permettaient pas toute la liberté d ’action voulue, par 
exemple d ’employer l ’un des liftiers & autre chose que 
la marche des ascenseurs! de meme pour les portière*

a • */ • ■
X
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43/
DU COTE DE LA SOCIETE LOCALE L'UNITE D'HABITATIONDU COTE DE L'ETAT

19/6/53 Lettre de WOGENSCKY à C.PETIT:
"M. le ministre...La seule raison pour 
laquelle le magasin d'alimentation n'est 
pas encore installé à Marseille est la len
teur administrative de la Délégation dépar
tementale... Nous sommes d'ailleurs les pre 
miers à déplorer ce retard, mais je vous as 
sure que cela ne dépend pas de nous, l'iner 
tie du Ministère en est la seule cause".

28/9/53 "Venus visiter les chantiers 
de la Reconstruction et la maison Le- 
corbusier, les urbanistes anglais de 
l'association Town and Country sont 
reçus à 1'Hôtel de Ville", in revue 
municipal .

11/53 Le C.M. discute d'un programme 
exceptionnel de logements économiques 
et familiaux.

SANS DATE Extrait du Rapport de la Cour 
des Comptes sur les réalisations expé
rimentales .
VOIR DOC. EN ANNEXE.

12/53 In revue municiapale: "Le ra- SANS DATE Projet d'arrêté interministériel
yonnement de Marseille: à Paris, le concernant la gestion de l'Unité d'habita-
congrès international du Rotary-Club tion.
a donné lieu à une exposition des pro
vinces françaises... Marseille y était
représentée par des toiles de DUFY, de
SEYSSAUD et par des maquettes de LE
CORBUSIER.

28/10/55 Lettre de Le Corbusier à Mr 
le Ministre de la Reconstruction et du 
Logement concernant les visites de l'U.H. 
concessionnées à l'entreprise VOYAGENCE. 
VOIR DOC. EN ANNEXE
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Paris, le 28 Octobre 1955

i.1

Monsieur le MINISTRE • 
de la Reconstruction et 
du logement
Avenue du Parc de Pascy 
P A R I S

Monsieur le Ministre»
En date d u 4 août 1955 vous avez bien 

voulu répondre à ma lettre du 28 juin 1955 concernant les vi
sites de l'Unité d*Habitation de Marseille concessionnées à 
l'entreprise la VOYAGEl’CE• Vous m'avez signalé qu'il ne vous 
appartenait pas de prendre une décision dans une affaire re
levant du Service des Domaines et que vous aviez transmis ma 
lettre du 28 juin au Ministre des Finances et des Affaires 
Economiques*

Doux mois se sont écoulés sans que je
reçoive une réponse*

I

%  % Entre temps, la Voya^ence a fêté son
oent millième visiteur de l'Unité de Michelet par une céré
monie faisant l'objet d'articles dans la presse accompagnés 
de photographies * le cent millième visiteur recevait un billet 
gratuit valable pour deux personnes pour un voyage aux Baléa
res ! Tout ceci est très gentil, mais pendant ce temps, Mon
sieur Rosa, 16 Directeur de la Yoyagence, a touché 15 mil
lions d'entrées dont 9 millions sont retournés au M.R.L.

\ On m'a couvert de fleurs après m'avoir
couvert d'injures pendant cinq années* les ressources de l'U- 

. ni Le l'Habitation sont loin d'être exploitées par l'Adminis- 
rr tratî jii qui gère ce bdtiment, c'est-à-dire le M.R*1* les usa- • 
^.jr«, par leur Association, n'ont fait part de leur tristesse 

- dè yotr laisser sans solution une part importante des services 
<;0:.:muïï3 qui sont la raison même de la création de Marseille 

' Michelet? la crèche ils ont pu l'installer eux-mêmes; les 
clubs d'enfants, le blanchissage, les boutiques, la cafétéria,

« t l



etc, etc... tout ceci est à l ’état de locaux vides.

l’expérience de Marseille a fait son chemin. Rezé- 
lès-Kantes a été la preuve éclatante qu’on peut réaliser des 
Unités d’Habitation pour le bienfait des familles, J)e nouvelles 
applications surfissent en France et mène à l ’étranger.

Ri la Voyagence, ni le LI .R.L * ̂ ui’’'-'Xiint encaissé 
15 millions on iix-liuit nois, n ’ont jugé utile encore de meubler 
1’appa.ito.^enx qu’on fait visiter. Cet appçtrté^gSS^st vide, je 
l’ai vu à la télévision, vide uisérableneiit.

Je suis au regret. Monsieur le Ïa«f3tre, d ’être 
obligé d ’envisager un reportage (facile à faire) sur ce problème 
dans un grand hebdomadaire et je poserai la question de savoir 
si l ’architecte,créateur de l’Unité,doit définitivement demeu
rer sans réponse à sa requête. Je suis bien persuadé que cette 
démarche éventuelle ne vous paraîtra pas déplacée.

Je vous prie dragréer, Monsieur le Ministre, 
l'expression de mes sentiments les plus dévoués.

'Vu;::-%
\  ,,l>%.. >iy.

"'"O» r
LE CORBUSIER
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-Membres aveavoix consultative;
«* - MongÇeur LE CORBUSIER ou Monsieur WOGENCSKï, arcM w  te<çte
X  — Jt^hsieur BODIEÎISKÏ, Ingénieur

-^Vn représentant de la Fédération de.8 Aasociationa 
de propriétaires

jX F '- 1 représentant de la Fédération dès Associations 
de locataires

•ar.
CpS deux derniers membres pourront, lorsque 

^^rameuble sera partiellement occupé, être remplacés par des 
■Représentants do pr opriétaires et locataires d* appartement a de ^l'Unité d'Habitation#

Le Comité provisoire de gestion peut en outre 
décider d'entendre toute personne et désigner un rapporteur 
parmi les membres du Comité s'il le Juge utile*- A»

ARTICLE III- Le Comité provisoire de gestion est chargé;
—  d'établir le budget de l'entretien et de l'exploitation de 

l'immeuble et de soumettre ce budget à l'approbation du Mi
nistre do la Reconstruction et de l'Urbanisme

I

- d e  proposer au Délégué départemental du Ministère de la Re
construction et de l'Urbanisme toute décision concernant la 
gestion de l'immeuble et comportant engagement de dépenses 
Il émettra notamment un avis sur

1°) le recrutement du personnel nécessaire pour gérer ' 
< et entretenir l'immeuble tel quel directeur d'exploi*. 

tation, Secrétaires administratifs, comptables, vé
rificateurs, concierges, liftiers, chauffeurs etc###

2®) la passation de tous contra ts de fournitures et d* 
entretien

- d'établir les cahiers des charges auxquels seront soumis les 
co-propriétaires ou occupants de l'immeuble-

- de veiller à l'application des clauses de ces cahiers des char,

fes et notamment de celles concernant d'une part la sauvegar e et l 'entretien de l'immeuble, d'autre part l'ordre et la 
sécurité

— de répartir les frais d'entretien et d'exploitation entre les 
co-propriétaires ou occupants

- de donner un avis sur l'équipement intérieur de l'immeuble 
notamment sur le mobilier, sur les conditions de cession, de 
looation ou de concession des appartements et services communs 
et sur les demandes d'acquisition de location ou de conoession

ARTICLE IY- Le Comité provisoire de gestion prendra fin à une

• ♦ / • • •
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3-
e par arrêté interministériel et qui entout état jte^cauae ne saurait être postérieure à la date à la 

/\ 5Q^'üm moins des appartements de l'immeuble auront été
oédés at?ôea sinistrés* à dea non sinistrés ou & des organismes publié?*

meuble* •
ARTICLE Y- Le Comité, provisoire de gestion rendra compte de 1* 

exécution de aa mission au Ministre de la Reconstruction et 
de l'Urbanisme qui tiendra informé le Ministre dea Finances 
pour permettre s'il y a lieu l'adoption de toutes mesures utiles a la gestion*

L'actif de la liquidation s'il en existe seca 
l'organisme qui sera alors créé pour la gestion
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i

............ et trajjsfcère à l 'Etat la charge de la Reconstruc-
tion privée.

tiatives ont eu dans bien des cas des résul-Ces
décevantVet la cour a dû constater par exemple l'échec 
sonst; ;ions expérimentales en ce qui concerne la rapidité

tats
des constj
d'exécu,t£&&» l'abaissement de3 prix de revient et le relogement 
des sinistrés (2).

(2) Pour les deux plus notables d'entre elles
Tour Perret et Le Corbusier à Marseille ...................

En ce qui concerne la "cité radieuse" de Marseille 
dont la construction poursuivie pendant 5 ans a donné lieu à de 
nombreuses déconvenues, la Cour avait relevé surtout son coût 
excessif : 2045 milliards de dépenses réelles effectuées à 
différentes/époques correspondant approximativement à 2.800 
millions de francs 1953 pour 321 logements et 16 chambres 
auxquels s ’ajoutent les dépendances commerciales et les ser
vices communs. Le prix de revient d'un appartement du type E 
(98 m2) est estimé par le service des Domaines à 3,5 millions.

A supposer que la cession intégrale de l'immeuble 
puisse être rapidement réalisée, l'opération laissera en tout 
état de cause un déficit^ qui dépassera un milliard. La Cour 
signalait en outre que l'occupation et la gestion de cette 
"cité communautaire" posaient des problèmes délicats et de
vaient entrâ^iner des charges nouvelles pour l'Etat.

Les craintes exprimées à cet égard ont été dépassées. 
Les défectivités constatées dans le fonctionnement de certaihs 
équipements et surtout les installations de chauffage ont été 
l'occasion de dépenses supplémentaires. D'autre part, 8 ans 
après le début de la construction, certains des aménagements 
prévus, qui sont pourtant un élément essentiel de l'expérience, 
ne sont pas achevés. L'aménagement du parc pour lequel 116 
millions avaient déjà été dépensés en février 1954, y compris 
l'achat du terrain (39 millions) et les indemnités d'éviction 
(7 millions) s'est heurtéà des difficultés spéciales provenant 
du maintien dans les lieux de locataires antérieurs, dont 
l'un pourtant a reçu une indemnité d'expropriation.

De môme l'équipement de tous les locaux commerciaux 
reste à entreprendre aux frais des acquéreurs éventuels. Pour 
deux d'entre eux, épicerie et buanderie considérés comme"ser- 
vices fondamentaux" et concédés, le MRL a pris à sa charge 
l'équipement, soit près de 16 millions qui risquent de ne pas

• • »
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être compensés pap^^® plus-value équivalente des locaux en 
cas de v<
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ment Ŝcf 521 avaient été cédés, la plupart à des sinistrés en 

valeur de leurs créances de dommages de guerre. Encore 
1 observer que certains des affectataires ont acquis 
urs appartements (1 pour l ’un d'eux, 11 pour un autre) 

—  avoir obtenu le transfert dans les Bouches-du-Hhône 
d'indemnités relatives à des immeubles situés da s

fonctionnaires ou agent tes collectivités locales, Bien que les 
contrats aient été établis à titre précaire, la présence de ces 
locataires qui se sont immédiatement groupés en association 
pour obtenir un certain nombre d'avantages ne permet pas de 
prévoir la cession rapide des locaux occupés. Quant aux locaux 
commerciaux une tentative de les vendre en octobre 1954 par 
adjudication est demeurée infructueuse, En définitive, étant 
donné l'insuffisance des loyers pour les appartements donnés 
en location et l'existence de locaux inoccupés la gestion est 
particulièrement coûteuse. Pour les seize premiers mois l'Etat 
a déposé29*9S4*000 îts au titre de charges d'exploitation et n'a 
encaissé que 10,217,000 Frs des locataires et 1,157*000 hs de la 
société concessionnaire de la visite de l'immeuble. Encore n'est- 
il pas tenu compte des frais administratifs (personnel de la 
délégation du MRL et du Comité dé Gestion), Bien que les résul
tats définitifs ne puissent encore être établis èl est permis 
de douter que les lourdes pertes enregistrées dès maintenant 
tant pour la construction que pour la gestion, soient compensées 
par les avantages attendus de la publicité faite à cette expé
rience et de la curiosité qu'elle a suscitée,

départements.
Le MRL a donc été amené à louer 199 loi des




